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PARIS, 3 FEVRIER. 

NAPOLEON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur 

des Français, 
A tous ceux qui ces présentes verront, salut : 

Voulant donner à notre bien-aimé oncle le Prince Jé-

rôme Napoléon des marques de notre haute confiance, 
nous avons résolu de l'investir, comme nous l'investissons 

par ces présentes, du droit d'assister aux réunions ordi-

naires et extraordinaires de nos conseils, voulant qu'il les 

préside pendant nos absences, et ce en conformité de nos 

instructions et de nos ordres. 

Mandons à notre ministre d'Etat de donner communi-

cation des présentes à notre garde-des-sceaux pour être 

insérées au Bulletin des lois. 

Donné en notre palais des Tuileries, le 1er février 1858. 

NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

le ministre d'Etat, 

ACHILLE FOCLD. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 2
e
 ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences solennelles des 25 janvier et 1" février. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLES ET A PRIMES FIXES CONTRE 

LES FAILLITES. — AUTORISATION PRÉALABLE DU GOUVER-

NEMENT. — RENVOI DE CASSATION (APRÈS PARTAGE D'OPI-

KIONS). 

Les compagnies d'assurances mutuelles contre les faillites 
sont assujéties, à peine de nullité, à l'autorisation préa-
lable du gouvernement. 

¥• Nougaier, avocat de M. Rojare, directeur de !a compa-
gnie d^assurances mutuelles et à primes fixes contre les fail-

lites, établie à Paris, expose que cette compagnie a pour but, 
moyennant le versement d'une prime, de toucher, pour les as-
sures, les dividendes qui leur reviennent dans les faillites dé-
clarées, et de les faire participer à la répartition annuelle des 
primes recueillies, répartition qui représente 10, 15 et 20 pour 
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« E,a Pas cho 0nfiés a des mandataires que l'associa-

urée de l'association, sur le sort de laquelle il 

échet aujourd'hui de satatuer, peut se prolonger pendant 
quatre-vingt-dix-neuf ans; 

« Considérant que, dès lors, les associations contre les fail-
lites participent de la nature des tontines ; que, comme les 
tontines, elles doivent donc être autorisées par le Gouvernement 
pour avoir une existence légale, et que, fauted'avoir obtenu cette 
autorisation, la compagnie générale contre les faillites et les 
statuts qui devaient la régir sont atteints et frappés d'une 
nullité radicale et d'ordre public; 

« Que la solution en ce sens de la question de nullité rend 
sans intérêt l'examen des conclusions des défendeurs sur la 
résiliation de leurs conventions avec Pasturin, comme direc-
teur-gérant d'une société qui n'a pas existé, pour inexécution 
par celui-ci, en cette qualité, des conditions du contrat et 
pour infraction des statuts de ladite société ; 

« Considérant, toutefois, que Bruyère et Hannoire ne peu-
vent nier et ne nient pas que, sous des clauses et conditions 
spéciales et respectivement acceptées, il est intervenu, à la 
date du 11 juillet 1851, une convention verbale entre'eux et 
pasturin, aux termes de laquelle ils doivent lui payer annuel-
lement et pendant un temps déterminé une somme quelcon-
que, a charge par celui-ci de la garantir contre certains ris-
ques signalés ; 

« Que estte convention, librement consentie entre majeurs 
capables de contracter, et ayant une cause licite, a été exécu-
tée plus ou moins complètement par les deux parties pendant 
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« Qu'elle a engendré entre elles, pour tout ce temps, des 
relations d'intérêts donnant à chacune d'elles action en jus-
tice pour l'exécution des obligations respectives; 

« Que, dès lors, Pasturin, dépouillé de la qualité de direc-
teur-gérant de la sociét donté il s'agit, a puisé dans un inté-
rêt privé et dans la convention verbale précitée le droit d'as-
signer en son nom seul Hannoire et Bruyère devant le Tribu-
nal civil de Lille pour obtenir d'eux le règlement, au moins 
depuis le 11 juillet 1851 jusque aujourd'hui, du compte de 
l'association de fait qui a existé entre eux; 

« Considérant que les éléments de ce compte, à régler d'a-
près les clauses de la convention verbale susrappelée, ne sont 
pas fixés quant à leur étendue et à leur chiffre d'une manière 
certaine et liquide ; 

« Le Tribunal, sans s'arrêter ni aux conclusions principales 
de la partie de Lemoine (Pasturin) ni à celles de la partie de 
Flamen (Hannoire et Bruyère) sur la qualité statutaire de Pas-
turin et sur la résiliation de la société, ni à celles des deux 
parties quant à la fixation actuelle des primes et des sinistres, 
qui devront fournir la base du compte, déclare nulle et de nul 
effet, à l'égard des défendeurs, la société dite Compagnie gé-
nérale d'assurances contre les faillites, ainsi qu'en principe les 
statuts de cette compagnie, considérés comme statuts devant 
régir la société annulée, sans préjudice de leur application 
comme clauses de la convention verbale dont il sera ci après 
question; 

« Déclare quelesdites parties de Lemoine et de Flamen sont 
respectivement tenues de se rendre compte, conformément 
aux clauses de la convention .verbale du î.l.iuiilet 1851. des 
primes et sinistres dont il a agit dans ladite convention , et 

depuis ledit jour 11 juillet 18S1 jusque aujourd'hui ; 
« Renvoie lesdits Pasturin et Hannoire et Bruyère, pour 

l'établissement et les débats de ce compte, devant M. Ley, juge 
que le Tribunal commet à cet effet; 

« Tous dépens réservés. » 

M. Pasturin, en sa qualité de directeur de la Société, a in-
terjeté appel de cette décision, et son appel a été porté devant 

la Cour de Douai. 
De leur côté, MM. Hannoire et Bruyère, quoique ayant gagné 

leur procès sur la question de principe, ont cru devoir ajouter 
à leur premier système un moyen complètement nouveau. Ils 
ont allégué que la Compagnie d'assurances mutuelles était une 
société purement civile ; qu'elle ne constituait pas, comme les 
sociétés de commerce, un être moral; que, dès lors, son direc-
teur ne pouvait ester en justice comme la représentant, et 
que l'assignation doanée à sa requô.e était une violation fla-
grante de la maxime : « Nul ne plaide en France par procu-

reur. » 
La Cour de Douai, appréciant tout à la fois et l'appel prin-

pal de M. Pasturin et le moyen nouveau de MM. Hannoire et 
Bruyère, a rendu, le 29 mars 1855, un arrêt infirmatif ainsi 

conçu : 

« La Cour, 
« Attendu que les tontines et établissements de même na-

ture ont pour base les chances aléatoires de la vio. humaine, 
et ont pour but de faire profiter les survivants, soit en totali-
té, soit jusqu'à une certaine concurrence, des capitaux ou des 

rentes apportés en société ; 
« Attendu que ce caractère manque à l'établissement dit 

Compagnie générale d'assurances mutuelles et à prime fixe 

contre les faillites ; 
« Attendu, en effet, que l'aléa résultant de la survie lui est 

complètement étrangère, et qu'elle a pour fins de diminuer 
pour les assurés, pour une période de cinq ans, la perte ré-
sultant des faillites qu'ils éprouvent par la répartition an-
nuelle des primes payées par chacun d'eux ; 

« Attendu qu'en vain on invoque, pour en faire sortir la 
nécessité d'une autorisation préalable du gouvernement, 1 avis 
du Conseil d'Etat du 1er avril 1809, approuvée 1 Empereur, 

el le décret du 18 novembre 1810; , ., ,t> 1 

« Attendu que l'article 1" de IW du l" avril 1809 ne 
prescrit cette autorisation que p^r es établissements de la 
nature des tontines, et que le^cret du 18 novembre se borne 
à prescrire des mesures sr^'ales de surveillance pour ces éta-

blissements alors exis'-'Ots ; 
« Attendu que 1,011 ne peut davantage se prévaloir de 1 avis 

du Conseil d'^'at, approuvé le 15 octobre 1809 relatif aux 
compa«n;-s d'assurances qui intéressent l'ordre public, puis-
que c "décret, non inséré au Bulletin des lois pendant la du-
jf(S, de l'Empire, et sur lequel le Sénat n'avait pu exercer son 
droit de censure, n'a pas la force d'un acte législatif; 

« Attendu que la publication postérieure, laite en confor-
mité de l'ordonnance du 14 novembre 1821, n'a pu réparer ce 

vice originel ; 
« Attendu que cet avis du 15 octobre 1809 prouverait, au 

besoin, qu'on ne peut confondre les compagnies d'assurances 
avec les établissements tontiniers déjà réglementés, puisque le 
législateur de l'époque a senti la nécessité de deux disposi-
tions distinctes, et ne s'en est pas référé à l'avis du l'r avril 
précédent ; 

« Attendu que, quelque désirable que soit l'intervention du 
gouvernement pour la formation et la surveillance des socié-
tés qui intéressent par leur importance et leur desiination la 
fortune publique, qui se composent d'un grand nombre de 
commerçants habitant toutes les parties de la France, et où 
la direction et l'emploi des fonds sont abandonnés, sans sur-
veillance efficace, à des mandataires que les associés n'ont pas 
choisis et qu'ils ne peuvent révoquer, il n'est pas pour cela loi-
sible au juge d'étendre à des cas non prévus des dispositions 
spéciales, 111 de donner force et vigueur à des décrets dépour-
vus du caractère d'actes législatifs; 

« Attendu que Pasturiu a agi comme représentant la Com-
pagnie générale d'assurances mutuelles contre les faillites, et 
que Hannoire et Bruyère ont conclu et plaidé contro lui sans 
contester cette qualité ; qu'ils ne peuvent plus, en cause d'ap-
pel, élever une exception qu'ils ont couverte ; 

« Quint aux infractions au statut social reprochées à Pas-
turin, e dont les intimés voudraient faire sortir la nullité de 
leurs olligations comme assurés : 

« Attndu que les intimés se bornent, en leurs conclusions, 
a artictler que, dans maintes circonstances, ces statuts ont 
été misa l'écart en ce qui concerne laduréedes engagements, 
leur étaidue, la fixation des primes, la nature des risques; 
mais q 'ils ne précisent ni la nature spéciale de ces infrac-
tions, ri leur date, ni les personnes en faveur desquelles elles 
auraien eu lieu ; et que, dans l'état si vague de l'articulation, 
il n'y apas lieu, par la Cour, d'en ordonner la preuve, non 
plus qu3 l'apport des registres de la société; 

« Ence qui touche la prétention des intimés de compenser 
à due emeurrence les sinistres qu'ils ont éprouvés par suite 
de faillies avec les sommes qu'ils doivent comme assurés; 

« Atundu que la cause n'est point en état de recevoir déci-
sion sur ce point, qui devra être débattu lors de l'établisse-
ment de compte, 

« La Cour met ie jugement dont est appel au néant, et, fai-
sant ce que les premiers juges auraient dû faire, 

« Dit que la Compagnie générale d'assurances mutuelles et 
à primes fixes contre les faillites n'est pas frappée de nullité 
par suite de l'absence d'autorisation préalable du Gouverne-
ment, 

« Déboute les intimés de leur exception tirée du défaut de 
qualité de Pasturin; 

*>lâi®&iï?*Z?eies admettre a
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« Renvoie les parties devant M. le conseiller Dupont, que 
h Cour commet à cet effet, pour établir le compte des sommes 
dues par les intimés à la compagnie; 

« Condamne les intimés aux dépens de la cause d'appel, 
frais de première instance réservés. » 

MM. Hannoire et Bruyère se sont pourvus en cassation 

contre cet arrêt. 

Ils ont prétendu qu'un directeur de société civile ne pou-
vait ester en justice, que la compagnie en cause était soumise 
aux décrets de 1809 et de 1810, et qu'elle était, en outre, par 
l'art. 37 du Code de commerce, assujétie à l'autorisation. Le 
30 mars 1857, arrêt de partage de la chambre civile, compo-
sée de seize magistrats. Sur le nouveau débat, conclusions de 
M. le procureur-général (aujourd'hui ministre de la justice), 
tendant au rejet du pourvoi sur les deux moyens pris de la 
qualité du directeur et de l'application de l'art. 37, mais à la 
cassation sur le moyen tiré de l'application des décrets de 1809 
et 1810; et, le 13 mai 1857, arrêt de la Cour de cassation, 

ainsi conçu : 

« La Cour, vidant le partage par elle déclaré en son au-
dience du 30 mars dernier; vu les articles 1873 du Code Na-
poléon et 37 du Code de commerce, et les décrets des i" avril 
1809 et 18 novembre 1810 ; 

« Attendu que la société anonyme n'existe pas sous un nom 
social et n'est désignée par le nom d'aucun des associés (ar-
ticle 29 du Code de commerce) ; qu'elle est simplement quali-

adminislrée par des mandataires, et que ceux-ci ne sont res-
ponsables que^cje l'exécution du mandat qu'ils ont reçu, et ne 
contractent, à-raison de leur gestion, aucune obligation per-
sonnelle ni solidaire relativement aux engagements de la so-
ciété (art. 32) ; 

« Attendu qu'une société de cette nature, qui, à la diffé-
rence des sociétés ordinaires, n'offre ni la garantie d'une rai-
son sociale, ni celle de la responsabilité personnelle des asso-
ciés, ne peut exister que sous la condition de l'approbation 
préalable de ses statuts par le Conseil d'Etat et de l'autorisa-
tion du gouvernement; 

« Que telle est, en effet, la disposition expresse et d'ordre 
public de l'art. 37 du Code de commerce ; 

« Attendu que cet article, directement applicable aux socié-
tés ayant un but commercial, doit être également appliqué 
aux sociétés civiles, lorsque celles-ci offrent le caractère de 
la société anonyme; qu'en effet, eu empruntaot au Code de 
commerce ce mode spécial d'organisation, les sociétés civiles 
se soumettent nécessairement aux prescriptions essentielles et 
d'ordre public, qui sont la condition même d'existence de ces 
sortes de sociétés ; 

« Que, s'il en était autrement, la société civile anonyme, 
affranchie à la fois de l'autorisation préalable du gouverne -
ment et de la responsabilité personnelle des associés, serait 
par là même en situation de renouveler, et dans des propor-
tions indéfinies, les abus et les désordres que les lois de la 
matière ont eu particulièrement en vue de prévenir, ce qui est 
souverainement inadmissible; 

« Attendu d'ailleurs, qu'aucune distinction à cet égard ne 
saurait être régulièrement établie entre les sociétés anony-
mes qui ont pour objet la poursuite d'un lucre ou le par-
tage des bénéfices, et celles qui, comme les assurances mu-
tuelles, n'ont pour objet que la réparation de pertes ou leur 
atténuation, puisque, dans un cas comme dans l'autre, et avec 
non moins d'utilité, l'autorisation préalable tend à prémunir 
U public contre les combinaisons imprévoyantes ou artificieu-
ses de statuts non approuvés; 

« Attendu, au surplus, que ces principes ont été ainsi en-
tendus et consacrés dans l'application qui en a élé faite aux 
sociétés civiles présentant les caractères de la société anonyme, 
tels que les établissements de la nature des tontines et les as-
surances mutuelles contre la grêle, les incendies et autres, 
intéressant au même titre l'ordre public, par les décrets des 
1er avril 1809 et 18 novembre 1810, et l'avis du Conseil d'Etat 
du 15 octobre 1809; 

« Attendu, en fait, que la société civile des assurances mu-
tuelles n'a pas été autorisée ; 

« Attendu néanmoins qu'elle n'a pas de raison sociale et 
qu'elle n'est désignée par le nom d'aucun des associés ; qu'elle 
est au contraire simplement qualifiée par la désignation de 
l'objet de son entreprise, à savoir : Assurances mutuelles à 
primes fixes contre les faillites (article 1er des statuts) ; qu'elle 
est administrée par Elie Pasturin, son directeur, lequel n'est, 
à ce titre, responsable que de l'exécution de son mandat ; 

« Attendu que de l'ensemble de ces dispositions statutaires 
il résulte que la société des Assurances mutuelles à primes 
fixes contre les faillites réunit tous les éléments essentiels et 
caractéristiques de la société anonyme tels qu'ils sont prévus 
et définis par la loi, et que, dès lors, elle était nécessairement 
soumise à la nécessité de l'autorisation préalable. D'où il suit 
que l'arrêt attaqué, en décidant le contraire, a formellement 
violé les dispositions de l'article 1873 du Code Napoléon et 
celles de l'article 37 du Code de commerce ; 

« Casse et annule l'arrêt de la Cour impériale de Douai du 
29 mars 1855 ; remet la cause et les pariies au thème et sem-
blable état'où ellesétaient avant ledit arrêt ; et, pour être fait 
droit sur l'appel interjeté par Elie Pasturin du jugement du 
Tribunal civil de Lille du 3u novembre 1834, renvoie la cause 
et les parties devant la Cour impériala de Paris. » 

M" Nouguier, après avoir établi que le directeur de la com-
pagnie avait qualité pour agir (arrêts conformes. —Paris, i" 
chambre, 6 mars 1849; Orléans, 21 décembre 1854), qu'eu 
tout cas cette exception du défaut de qualité avait été couver-
te par la défense au fond présentée par les adversaires, sou-
tient, sur la question d'autorhati m, contrairement à l'arrêt 
de cassation, et à l'opinion du savant commentateur des So-
ciétés commerciales, que cette autorisation n'était nécessai-

re, à aucun point de vue, et il invoque à cet égard la juris-
prudence antérieure de la Cour de cassation elle-même (16 
avril 1856, 27 mai 1856); de la Cour de Paris (lr* chambre, 
28 décembre 1850); celle de toutes les chambres du Tribunal 
de première instance le Paris, depuis l'arrêt de renvoi actuel 
de la Cour de cassation (plus de vingt jugements rendus au 
cours de l'année 1857, et, un dernier, du 6 janvier 1858). Il 
cite en outre les réponses de l'administration à trois deman-
des d'autorisation formées par la compagnie des faillites et 
par deux autres de même nature, demandes refuséejs par le 
motif que l'autorisation était inutile. Le doute, au besrjin, de-
vrait, être interprété au profit des compagnies, qui réunissent 
des intérêts d'une importance de plusieurs centaines de mil-
lions. 

L'avocat établit ensuite, sur le fond, 1° que les décrets de 
1809 et 1810, soit d'après leur interprétation légale,_ soit d'a-
près les statuts particuliers, ne sont pas applicablesà la com-
pagnie d'assurances contre les faillites; 2° que cette compagnie, 
n'étant pas auonyme, n'est pas assujétie à l'autorisation du 
gouvernement, par application de l'article 37 du Code de 
commerce; 3° que, contrairement à la doctrine de l'arrêt de 
renvoi, les sociétés mutuelles ne sont pas des sociétés anony-
mes, et que l'article 37 n'est pas applicable aux sociétés ci-
viles. 

Me Alexis Fontaine (d'Orléans), avocat des intimés, expose 
que certaines compagnies, telles que la Sauvegarde des For-
Ju£e
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leurs assurés des promesses excessives, jusqu'à 66 pour 100 
de dividende et 8 pour 100 d'intérêts, et que certaines com-
pagnies de ce genre ont éprouvé des sinistres personnels, en 
sorte qu'il eûifallu une compagnie d'assurances contre les fail-
lites des compagnies d'assurances contre les faillites. 

L'avocat s'expliquant spécialement sur la compagnie qui 
est en cause, remarque que le fondateur seul en a octroyé les 
statuts, qu'il s'est adjugé un pouvoir complet et sans contrôle, 
que le conseil d'administration, nomme en dehors des sou-
scripteurs, et composé de quelques personnes qui veulent bien 
donner leur patronage et recevoir des jetons de présence, ne 
se réunit que tous les six mois, pour faire un rapport a un 
conseil de censure. Il ajoute que si les fonds sont déposés a la 
Banque, ils peuvent l'être au nom du directeur; qui peut en-
suite les retirer, et que ce directeur, sans responsabilité au-
cune, peut arbitrairement faire passer l'assure d une catégorie 
dans une autre, en lui imposant une prime différente : catégo-
ries que l'on peut apprécier, dit M- Fontaine, par le défaut 
d'homogénéité; en telle sorte que, dans une de ces catégories, 
figurent" côte à côte, les parapluies, les vins et eaux-de-vie les 
vflours d'Utrecht; dans une autre, les bandages, le cirage et 

l(iS corsets stc . _ 
M- Fontaine s'attache à démontrer que la compagnie dont il 

s'agit est dans la nature des tontines, et assujeti ', par appli-
catîon dé l'art. 37 du Code de commerce et des décrets de 1809 

et 1810, à l'autorisation préalable. 

M. Moreau, avocat-général : 

iJ apjilUpimtlUll IlltClllgCulD ou^
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cipe salutaire de l'assurance aux sinistres commerciaux qui 
éclatent dans les faillites, serait incontestablement un pro-
grès dans la fortune publique. Le commerce trouverait en 
quelque sorte, dans cette appropriation, la sécurité^ que la 
propriété immobilière obtient par l'assurance contre l'incen-
die ; ce serait donc un précieux résultat que celui d'une ins-
titution qui saurait, ne fût-co que dans une certaine mesure, 
conjurer les périls et éviter les écueils des éventualités com-
merciales, si souvent comparées aux risques maritimes, pre-
mière cause et véritable origine du contrat d'assurance. Mais 
le bienfait de l'institution ne sera-t-il pas d'autant plus réel, 
d'autant plus complet, que les associations formées pour le 
mettre en pratique auront élé placées sous un régime propre 
à garantir, en même temps que la loyauté des contrats, 1 unité 
dans les bases d'organisation des compagnies et dans les 
combinaisons adoptées j our la vérification, la répartition et 
la proportionnalité des sinistres ? Ce régime, quel sera-t-il ? 
Celui qui est imposé spécialement aux établissements intéres-
sant le crédit national, à ceux qui fonctionnent avec des capi-
taux versés par le public, et eu général aux sociétés anony-
mes. Il consiste dans la vérification des statuts et leur appro-
bation par l'Empereur eu conseil d'Etat, dans la forme voulue 
pour les règlements d'administration publique. 

Toutefois, messieurs, au point de vue du juge, il ne peut 
suffire que le contrôle du gouvernement sur les compagnies 
d'assurance mutuelle contre les faillites, doive être considéré 
comme utile et salutaire. Ce que nous avons à rechercher ici, 
ce n'est pas l'utilité, c'est la légalité de ce contrôle, dont on 
prétend que ces compagnies sont exemptes, d'après la législa-
tion en vigueur ; nous avons à le rechercher sous le double 
rapport du régime des associations tontimères et du régime 

des sociétés anonymes. 
L'avis du conseil d'Etat du 25 mars 1809, approuvé par de-

cret de l'Empereur du 1er avril suivant, inséré au Bulletin 
des lois, et auquel appartient l'autorité législative, a disposé 
non seulement à l'égard des tontines, mais encore à l'égard 
des associations « de la nature des tontines. » Par ces der-
nières expressions, l'avis du conseil d'Etat n'a pas eu princi-
palement ou exclusivement en vue ce qui, dans les tontines, 
est relatif aux éléments du profit espéré par les tontiniers et 
promis par le contrat qui ies lie, c'est-à- dire le gain de sur-
vie acquis à celui des participants à l'avantage duquel auront 
tourné les chances de mortalité. Un examen attentif doit nous 
en convaincre. L'avis du 25 mars exprime en quoi l'associa-
tion dite tontine diffère des transactions ordinaires, et, à rai-
son de ces différences, a besoin d'être pourvue de l'autorisa-
tion du souverain. Voici le texte : « Considérant qu'une asso-
« dation de la nature des tontines sort évidemment de la clas-
« se commune des transactions entre citoyens, soit que l'on 
« considère la foule des personnes de tout état, de tout sexe et 
« de tout âge, qui y prennant ou qui peuvent y prendre des 
« intérêts, soit que l'on considère la nature de ces établisse-
« ments qui ne permet aux associés aucun moyeu efficace et 
« réel de surveillance, soit enfin que l'on considère leur du-
« rée toujours inconnue et qui peut se prolonger pendant un 
« siècle. » Ici, messieurs, plusieirs motifs sont exprimés 
dont aucun ne touche au caractère du gain de survie, ei, il 
est facile de le voir, la considération d nninuute est fondée 
sur ce qu'il s'agit d'une associatiou s'adressant à la foi publi-
que, lui demandant des capitaux pour les verser dans les 
mains d'administrateurs simples mandataires, et cela en é-
change de certains avantages promis aux souscripteurs, le 
tout sous des conditions non librement débattues, mais au 
contraire fixées à l'avance, et sans autres moyens de 3urveil-
laucî que ceux dont les administrateurs foudateurs, presque 
toujours rédacteurs exclusifs des statuts, ont jugé à propos 
de s'imposer à eux-mêmes. Aussi le résultat à obtenir par 
l'examen de l'acte social en conseil d'Etat sera-t-il celui que 
l'avis énonce eu ces termes : « Qu'une association de cette na-
ture ne peut par conséquent se tormer sans une autorisition 
expresse du souverain, qui la donne sur le vu des projets de 
statuts de l'association, et qui lui impose des conditions 
telles, que les intérêts des actionnaires 11e se trouvent iom-
proniis ni par l'avidité, ni par la i.égligsuce, ni par l'igno-
rance de ceux à qui ils auraient confié leurs fonds sans au-
cun moyen d'eu suivre et d'en vérifier l'emploi, sur la foi de 
promesses presque toujours fallacieuses. » Et dans sondispo-
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sitif, l'avis du conseil détermine les mesures'à prendre en ce 
sens : « Qu'il est par conséquent urgent de leur donner (aux 
associations dont il s'agit qui existeraient sans autorisation 
légale) un mode d'administration qui calme toute inquiétude 
de la part des actionnaires, soit par le choix d'administra-
teurs faits pour réunir toute leur confiance, soit par la régu-
larité et la publicité des comptes. » 

Nous voyons ainsi dans les termes même de l'avis du 23 
mars, la preuve que les associations formées en vue de bénéfi-
ces attribués à ceux des participants qui survivent, ne sont 

Î
ias ies seules soumises à l'autorisation du gouvernement, éga-
ement exigée pour les associations de même nature que les 

tournes, en ce sens qu'elles offriraient comme celles-ci des 
intérêts collectifs à protéger contre des combinaisons impru-
dentes ou frauduleuses dont le public serait exposé à subir les 
conséquences, si les associations dans lesquelles ces intérêts 
collectifs sont engagés étaient affranchies du contrôle de l'au-
torité publique. A ce sujet, le conseiller d'Etat dont le rap-
port a précédé l'avis qui nous occupe, M. d'Hauterive, s'ex-
primait en ces termes : « Ce qui se pratique à cet égard dans 
d'autres pays, ne peut être ici présentécomme règle ni comme 
exemple. 11 y a des pays où l'on croirait purter atteinte à la 
liberté publique, si l'on garantissait par des mesures sages et 
rigoureuses le bon ordre dans les villes et la sûreté sur les 
routes; si l'on préservait par elles la faiblesse et la crédulité 
des pièges de la cupidité et du mensonge ; si l'on menait en-
fin quelques entraves au métier de fiipon et de voleur de 
grands chemins, mais en France, on a toujours pensé que les 
personnes et les propriétés étaient sous la garde protectrice 
du gouvernement; que tous les intérêts collectifs, tels, par 
exemple, que ceux des communes, des corporations et des as-

sociations de tome espèce, hors celles du commerce, étaient en 
tutelle perpétuelle ; que la police qui s'exerce contre les désor-
dres cachés ou publics, contre l'injustice combinée et la fraude 
systématique, loin d'être une atteinte à la liberté publique, 
en était1 au contraire la protectrice la plus nécessaire et la 
sauvegarde la plus assurée. » Inspiré par ces idées, l'avis du 
25 mars ne créa pas le principe: il en tira les conséquences en 
ce qui concernait les tontines et les associations de même na-
ture, et ce fut, comme consécration nouvelle d'une règle pré-
existante, qu'il déclara ces établissements soumis à l'autorisa-
tion gouvernementale. Son texte lui-même en témoigne, no-
tamment cette partie de son dispositif: « Est d'avis... 2° qu'à 
l'égard de toutes les associations de cette nature qui existe-
raient sans autorisation légale, il n'y a pas un moment à per-
dre pour suppléer à ce qu'on aurait dû faire dans le prin-

cipe. » 
Dans le préambule d'un arrêt du conseil du 3 novembre 

1787 dont quelques motifs, il est vrai, reposent sur cette pen-

sée que le droit d'établir des assurances sur la vie était un 
privilège domanial, on lit cet autre motif en parfaite har-
pera&ni pas ae vue que l iritereÉ'coileclit ffgc^etaWis^e'ii/fciîte 
se composerait d'une multitude d'intérêts individuels ; que 
toutes les personnes qui traiteraient avec la compagnie se-
raient éparses et isolées... que la nécessité ferait à la plus 
grande pluralité des intéressés une loi absolue de s'en rap-
porter avec une confiance aveugle à la direction de la compa-
gnie. » 

Du reste, le conseiller d'Etat d'Hauterive avait dit dans son 
rapport en expliquant ces mots privilège domanial : « Cette 
expression ne doit pas être prise dans son acception la plus 
rigoureuse, car on pourrait en conclure que toutes les combi-
naisons les plus étendues qui sont fondées sur des opérations 
de prêt, d'emprunt, de prime, de garantie, etc., seraient ad-
ministratives et tiendraient essentiellement au priviléve de la 
souveraineté. Le principe doit être autrement entendu ; le pri-

vilège du Gouvernement n'est pas dans la faculté de combiner, 
d'entreprendre et de gérer, mais dans le droit exclusif de 
connaître de la légalité des combinaisons, des entreprises et 
des gestions qui embrassent un grand ensemble d'intérêts 
privés, d'intérêts épars, de petits intérêts... » 

La loi du 24 août 1793 ordonna la suppression de la caisse 
d'escompte des compagnies d'assurances à vie et généralement 
toutes celles dont le fonds capital reposait sur des actions au 
porteur ou sur des effets négociables ou sur des inscriptions 
sur un livre, transmissibles à volonté. L'article 2 de la même 
loi disposait ainsi : « A l'avenir, il ne pourra être établi, for-
mé et conservé de pareilles associations ou compagnies, sans 
une autorisation des Corps législatifs. » 

En 1809, la distinction des pouvoirs était rétablie ; l'auto-
risation impériale rpmplnç'» i'...t.i'0:.i./:..,. „. — 4 

dans ce sens que fut rendu l'avis du Conseil d'Etat du 25 mars. 
Le 15 octobre de la même année, un autre avis fut émis par 
le Conseil. 11 porte ce titre : « Avis du Conseil d'Etat sur les 
compagnies d'assurances qui intéressent l'ordre public. » Il 
est explicitement relatif aux compagnies d'assurance mutuelle 
contre les ravages de la grêle et des épizooties et contre l'in-
cendie. Il déclare 1° que ces associations ont un objet utile et 
méritent la faveur et la protection du gouvernement; 2" qu'el-
les ne peuvent remplir le but de leur institution , qu'au'ant 
que les statuts de leur organisation ont pourvu par des règles 
prévoyantes à déterminer d'une manière positive et précise 
la variété et la mesure des engagements réciproques des asso-
ciés et toutes les formes d'exécution de ces engagements; 3° 
que ces engagements et leur exécution pouvant, par leur me-
sure comme par leur mode, intéresser l'ordre public, les sta-
tuts qui les expriment doivent être préalablement soumis à 
l'approbation du gouvernement et qu'ainsi aucune société d'as-
surances, lant contre le ravage de la grêle et des épizooties, 
que contre le danger des incendies, ne peut se former que ses 
règlements n'aient été soumis au min sire de l'intérieur et sur 
son rapport approuvé par S. M. en Conseil d'Etat. 

Enfin, le 18 novembre 1810, un décret de l'Empereur, rendu 
sur le rapport du ministre de l'intérieur, disposa, ainsi que 

l'exprime le titre qui le précède, relativement aux associa-
tions de la nature des tontines, qui ont existé à Paris et dans 
les autres villes de France, et sur lesquelles il n'a point été 
statué. A l'égard de ces associations, il était décrété ce qui 
suit : « Notre ministre de l'intérieur nous fera un rapport sur 
chacun des établi>sements qui sous les noms de tontines, cais-
ses et autres dénominations, ont existé dans notre bonne ville 
de Paris et dans lesaut'es villes de notre empire, et qui ne 
sont point liquidés, et qui, sous l'administration d'un ou de 
p'usieurs admistrateurs ou directeurs, avaient pour but de 
réunir des fonds fournis par des actionnaires, de les placer 
eu rentes sur l'Etat, eu immeubles, et prêts ou autres opéra-
tions, et de répartir entre les actionnaires ou associés des in-
térêts et revenus fixes et annuels, des primes, des accroisse-
ments et bénéfices extraordinaires, et des remboursements à 
des époques fixes ou indéterminées, d'après les chances de 
décès et autres combinaisons aléatoires. » 

Cette définition, large et compréheusive des associations 
soumises à l'autorisation du gouvernement, au mêmelitreque 
les tontines, ne vous paraîiia-t elle j as, messieurs, s'appliquer 
avec la plus parfaite exacti.ude aux compagnies d'assuiauces 
mutuelles contre les faillites? On retrouve dans ces associa 

lions, et notamment dans celle qui nous occupe, les éléments 
que précise le décret : 1° gestion par un directeur qui n'est 
autre qu'un mandataire; 2° fonds confiés à ce directeur par 
des souscripteurs en nombre illimité, pour être versés à la 
Banque de France, ou s'il s'agit des fonds de réserve, employés 
en bons du Trésor; 3° répartition des sommes versées, selon 
l'événement aléatoire des faillites subies par les intéressés; 4° 
accroissement des sommes payées par des participais éliminés 
par suite des pénalités, déchéances et forclusions prononcées 
par les statuts (art. 12 et 14) dans différentscasquisonteeux-
ci : Cessation de la maison de commerce par quelque cause 
que ce soit, — mise en liquidation par sure de mauvaises af-
faires, — déclaration de faillite, — léticence, fraude ou faus-

se déclaration par l'a<suré. 
On a contesté dans l'intérêt de l'appelant l'exactitude de 

cette qualificaiion d'accroissement donnée aux primes r-te-
nues par la société au préjudice des mutuellistes qu'elle exclut. 
Cependant l'article 5 de l'acte social porte que le fonds social 
est formé du produit total des primes fixées par les statuts. 
Les prunes ne sont dues que par les assurés, el si celles qu'a 
versées un a>socié éliminé par l'effet ddS clauses pénales, de-
meurent néanmoins acquises à la société, n'est-ce pas qu'il y a 
là un accroissement du fonds social, et par conséquent de la 
somme dt stinée à la réparation partielle des sinistres éprouvés 
par les assurés? C'est ce qu'a considéré, dans une situation 
analogue, l'arrêt de rejet de la chambre civile du 27 mai 
1850. On est allé plus loin, on u conteste l'existence d'un fonds 
social ; or vous vfentz de voi' les termes de l'article 5; et en 
vous reportant aux aitichs £0 et 27, vous verrez aussi le di-
recteur chargé de recouvrer les primes et de les verser, sans 

que rien réponde aux associés de la fidèle exécution dî l'enga-
gement qu'il contracte ainsi par les statuts. Il en est 4e même 
àl'éganl de ce fonds de réserve qui, vous a-t-on dit, n'est 
qu'une illusion. Illusion, soit; mais nous sommes ici sous 
l'empire d'une législation qui a été faite pour empechir qu'on 
ne fasse illusion au public, ou que le public ne se fesse illu-
sion. Quant à la durée de la société, l'art. 2 la porte è quatre 
vingt-nix-neuf ans; et s'il est vrai que les polices d'aisurance 
ne lient que pendant cinq ans les participants qui les souscri-
vent, il n'en faut pas moins considérer que, pendant quatre-
vingt-dix-neuf ans, les directeurs de la société feront appel au 
public commerçant, lui demandant des capitaux qui pisseront 
dans les mains de ces directeurs sans contrôle ni garaitie. 

Veuillez bien le remarquer, messieurs, les deux défrets des 
1er avril 1809 et 18 novembre 1810, tous les deux iniérés au 
Bulletin des Lois, sous le gouvernement de l'Empereur Napo-
léon Ier, suffisent pour assujétir à l'autorisation du siuverain 

des sociétés ainsi constituées. 
Le décret ou avis intermédiaire du 15 octobre 180'. seul 

entre les trois que nous avons cités, n'a point été iivéré au 
Bulletin des Lois h l'époque où il fut rendu, il nel'a éfs qu'en 
1821, et comme annexe à 1 ordonnance royale du 14 noiembre, 
concernant les compagnies de remplacement militaire.Piur no-
tre part, nous ne ferons nulle difficulté d'admetlre quun dé-
cret impérial non promulgué avant la Charte de 18Un'a pu 
devenir obligatoire par une insertion tardive au Bullein des 
Lois, faite sous le gouvernement royal, si toutefois il n'était 
pas simplement réglementaire. Il était réglementaire li\ avait 
pour objet l'application d'un principe d'ordre public àdes éta-
blissements de la nature de ceux à l'égard desquels o prin-
cipe avait été précédemment posé. Or, les arrêts du cciseil de 
1787, la loi du 24 août 1793, avaient déjà établi la rteessité 
de l'autorisation lorsque furent rendus les décrets les 1" 
avril 1809 et 18 novembre 1810. Eussent-ils été la pemière 
consécration du principe, il appartenait au pouvoir rxécutif 
sans distinction d'époque et à mesure que se produisaent des 
sociétés susceptibles de l'application de la règle, de dsposer, 
par décret ou ordonnance, pour assurer cette appication. 
Voilà comment le gouvernement de la restauration a/ait pu, 
sans inconstitutionnalilé, s'approprier le décret du 15octobre 
1809, et le rendre exécutoire. 

Ce décret, objecte-t-on, n'ayant pas même visé celui du 25 
mars précédent, ne peut être considéré comme le complément 
de celui-ci. C'est, ce nous semble, messieurs, attachei à cette 
circonstance une importance trop exclusive, si, n'ayant pas 
visé son précédent avis, le Conseil d'Etat en a néanmoins mis 
le principe en exécution par les dispositions contenues dans 
celui du 15 octobre, quelle signification peut avoir l'oubli de 
s'y référer par une énonciation expresse en forme devisa? 

Mais il est remarquable, et cette observation est 'a transi-
tion naturelle pour arriver au point de vue sous lequel, par-
l'arrêt qui vous a saisi de la CM»*».i« rr"~ H« cassation a 
r i.„ - ------ -galion du proue», n*3?io-
marquable que le deuxième avis du Conseil d'Etat, émis en 
1809, a du moins visé ce que n'avait pas fait l'avis précédent 
les articles 29 à 38 du Code de commerce relatifs à l'organisa-
tion des sociétés anonymes. L'article 37 est au nombre des 
articles visés et cet article est celui qui dispose : « La société 
anonyme ne peut exister qu'avec l'autorisation de l'Empereur 
ei avec son approbation pour l'acte qui la constitue. » C'est en 

vertu de cette disposition que la cassation de l'arrêt de Douai 
a été prononcée, et l'on voit ainsi que l'arrêt de cassation de 
1857 et l'avis du conseil d'Etat de 1809 se sont rencontrés 
dans cette pensée, que les compagnies d'assurances emprun-
tant certains éléments essentiels ou principaux des sociétés 
anonymes, sont, dans tous les cas, à ce titre, assujéties à l'au-
torisation. L'adoption de cette solution par le conseil d'Etat 
le 15 octobre 1809, est d'autant plus décisive que dans la rap-
port de M. d'Hauterive, après lequel avait été émis l'avis du 

25 mars précédent, une opinion contraire avait été exprimée. 
Le rapporteur avait pensé que les règles relatives à l'autorisa-
tion des sociétés anonymes n'étaient pas directement appli-

cables aux associations de la nature des tontines. Cette opi-
nion, appuyée sur des arguments qui, examinés de près, au-
raient dû conduire à la solution opposée, était propre à l'au-
teur du rapport; elle ne passa pas dans l'avis du conseil, dont 
les motifs sont précisément ceux qui ont dicté l'article 37 du 
Code de commerce. 

C'est qu'en effet l'autorisation exigée spécialement pour les 
associations de la nature des tontines et l'autorisation voulue 
pour les sociétés anonymes en général ont une source COm-
rmiW* f»t rp.nncp.nt eiué Hoc î-olc.^™.. - J — r _ j: :, 

du Conseil d Etat et 1 exposé des motifs sur l'article 37 du 
Code de commerce ne laissent aucun doute sur ce point. «Sans 
une surveillance très exacte, disait M. Regnault-de-Saint-Jean-
d'Angely, ce mode de former une compagnie peut donner lieu 

à beaucoup de fraudes. Le chef du gouvernement a été telle-
ment frappé de cet inconvénient qu'il a déjà donné ordre au 
ministre de l'intérieur de lui faire un rapport sur toutes les 
associations de cette nature qui existent actuellement, et de 
soumettre à son approbation les actes qui les constituent. Et 
certes il ne faut que rappeler ce qui est arrivé à diverses 
époques à de grandes associations qui ont eu une influence 
plus ou moins grande, plus ou moins funeste sur le crédit pu-
blic et même sur les fortunes particulières, pour sentir l'uti-
lité de la règle que l'on propose. » 

Ce "sont là exactement les considérations que rappelle l'avis 
du 25 mars 1809, et il est dès lors vrai de dire que le Conseil 
d'Etal a prescrit l'autorisation impériale pour les sociétés ano-
nymes et pour les établ ssements de la nature des tontines 
sous l'influence des raisons d'intérêt général et d'ordre pu-
blic applicables à l'un comme à l'autre cas. Maintenant ad-
mettons dans cette partie de la discussion que l'avis du 25 
mars et le décret de 1810 ne régissent pas les sociétés d'assu-
rances mutuelles contre les faillites, parce que celles-ci ne se-
raient ni des tontines, ni des associations de la nature des 
tontines, nous aurions encore à nous prévaloir de l'article 37 
du Code de commerce et de l'avis du Conseil d'Etat du 15 oc-
tobre 1809, qui sa rattache à cet art. 37, s'il est vrai, ce que 
nous avons à examiner, que la socié é d'assurances mutuelles 
contre les faillites, représentée par le sieur Pasturin, auquel a 
succédé le sieur Rojare, affecte certaines formes et présente 
certains éléments essentiels d'une société anonyme. 

Cette société, vous l'avez vu, messieurs, n'a pas de raison 
sociale, elle est designée par l'objet de l'entreprise sans que 
le nom d'aucun des associés apparaisse. Elle est administrée 
par un mandataire non associé, n'ayant d'autre responsabi ité 
que celle de son mandat et n'étant pas personnellement tenu 
des engagements de la société, c'est-à-dire qu'elle a presque 
tout d'une so iété anonyme, presque tout, excepté des statuts, 
vérifiés et approuvés par le Conseil d'Etat, insérés au Bulletin 
des Lois, comme les règlements d'administration pub ique, 
c'est-a-dire excepté les garanties qui puissent tenir lieu de 
celles que présente aux tiers et à la société elle-même cette 
complète identification des gérants avec la société qui se per-
sonnifie en eux et dont les obligations pèsent sur leur tête de 
tout le poids de l'engagement personnel. C'est le privilège des 
société* anonymes instituées conformément aux disposiiions 
du Code de commerce, de n'être connues que par la désigna-
tion de leur objet, et représentées que par des mandataires au 
lieu d'offrir aux tiers des gérants responsables et personnelle-
ment engagés. Une société civile, et tel est le caractère des 
compagnies d'assurance contre les faillites, qui n'ont pas pour 
objet des spéculations et des bénéfices, ne peut prétendre aux 
mêmes immunités, à moins d'emprunter la forme anonyme 
commerciale et de se soumettre aux prescriptions d'intérêt 
public sans l'observation desquelles une société quelle qu'elle 
soit, ne peut être valablement constituée comme société ano-
nyme. Lorsqu'elle s'organise sur les bases de la société ano-

nyme, sans s'ûire soumise au contrôle de l'autorité publique, 
sans avoir obtenu son approbation, elle contrevient, au préju-
dice des tiers et des associés eux-mêmes, à l'article 37 du 
Code de commerce, et el e encourt la nullité attachée à l'inob-
servation de ses prescriptions essentielles et d'odre public. 

Ici, messieurs, nous croyons cependant nécessaire de reon-
naî re avec l'appelant que la socie é dont il est l'agent ou le 
directeur n es,t p s susceptible d'une assimilation absolue avec 
la société anonyme proprement, dite. L'assimilation pèche à 
notre avis, en ce que la société d'assurances contre les faillites 
n'est pas une socié.é par actions comme doit l'être la société 
anonyme d'après l'article 34 du Code de commerce, c'est-à-
dire une société dont les pa ts d'intérêt sont représentées par 
des actions susceptibles de négociation. Chaque sociétaire as-
suré a sans doute dans la sotciéié un intérêt proportionnel au 
montant de son assurai ce, mais cet intérêt n'est pas sustepti-
hle de transmission en ce sens tout au inoins que le cession-
naiie du bénéfice de l'assurance ne serait lui-même ni associé, 

ni assuré, mais seulement substitué aux droits de son cédant 
pour les faire valoir tels qu'ils seraient en la personne de ce 

dernier qui seul et nonobstant la cession serait réputé associé. 
Par cette raison, la société d'assurance contre les faillites ne 
comporte pas la qualification de société par actions. Nous 
n'hésitons pas à en convenir, mais la Cour comprend bien 
que cette concession ne prouve rien contre la thèse que nous 
soutenons, celle de la nullité de la société Pasturin ou Rojare 

pour défaut d'autorisation. 
Pour poser exactement la question, il ne faut pas dire : 

« Cette société est-elle en tout et pour tout une société anony-
me? » mais bien : « Cette société, en ce qu'elle s'est constituée 
sans raison sociale, avec la seule désignation de l'objet 
de l'entreprise, sans gérant responsable qui la personnifie 
et n'étant représentée que par un mandataire, n'a t-elle 
pas usurpé des éléments d'organisation propres aux sociétés 
anonymes autorisées par le Gouvernement? Si l'affirmative est 
certaine, la nullité de la société dépourvue de cette autorisa-
tion est par cela même incontestable. Pour échapper à la nul-
lité, l'on s'efforce de faire considérer son directeur comme un 
gérant responsable, contractant dîs engagements personnels 
et présentant une personnification suffisante de la société. On 

a cité, dans ce but, les art. 28 et 47 des statuts. 
Par le premier de ces deux aitbles, le directeur se charge, 

moyennant la cotisation et ce qu'il a appelé la prime admi-
nistrative, de subvenir aux frais de loyer et du personnel, en 
d'autres termes, il se constitue entrepreneur à forfait relati-
vement aux frais d'administration de la société. A ce titre, il 
est non pas en un nom social, mais en son nom personnel, 
obligé envers les tiers au sujet des dépenses nécessitées par 
l'administration. Il n'y a même pas là, et en ce qui concerne 
l'objet du forfait, matière à société commerciale, car il n'y a 
pas société entre les participants et lui, il court seul les ris-
ques et recueille seul les profits du forfait. Quant aux actes 
qu'il est appelé à faire, comme représentant la société, ce sont 
ceux qu'embrasse dans sa généralité l'article 47 des statuts, 
dont voici les termes : « La direction est enfin chargée des 
rapports de la société avec le gouvernement, la Banque de 
France, les administrations et tous les tiers, conformément 
aux statuts, et elle peut transiger, intenter et soutenir toue 
action judiciaire au nom de la Compagnie, sous la surveillan-
ce et le contrôle du conseil central de censure. 

Les actes que fait le directeur en vertu de cet article, il ne 
les fait pas en son nom personnel, mais au nom de la société, 
et, par conséquent, à titre de mandataire pur et simple, car 
il n'est pas associé, il n'est pas mutuelliste, pour parler le 
langage de l'acte de société; il n'est ni assureur, ni assuré. 
N'étant que mandataire, il ne contracte par ces actes aucun 
engagement personnel, et les traités qu'il pourrait souscrire, 
les transactions, par exemple, spécialement prévues par l'ar-
ticle 47, donneraient action à ceux avec lesquels il aurait 
stipulé non Das contre, lui. mais con'rp ]a société, ftnnr 1A 

société ne se personnifie pas en lui, donc il n est pas identi-
fié avec elle, et cette société n'est réellement représentée que 
par un mandataire, ce en quoi elle s'est abusivement assimi-
lée à la société anonyme qui seule a le droit de prendre le 

mode de représentation. 
Il ne reste plus, messieurs, qu'une objection à examiner. 

L'article 37 du Code de commerce peut-il être appliqué à 
une société civile? Il résulte de la jurisprudence que les so-
ciétés civiles empruntent valablement la forme des sociétés 
commerciales, en adoptant leur mode d'organisation. Deux 
très éminents magistrats ont écrit l'un et l'autre un savant 
commentaire sur le contrat de société ; ils admettent tous les 
deux cette solution ; il n'y a de controverse que sur les consé-
quences de la forme commerciale imprimée à la société. Re-
tient-elle, malgré cette forme, le caractère de société civile? 
Nous ne compliquerons pas la discussion de cette difficulté 
qui ne s'y rattache pas nécessairement. 

Qu'il nous soit permis d'ajouter : s'il est un point où les so-
ciétés civiles doiveut se confondre avec les sociétés commer-
ciales, c'est dans l'observation des prescriptions établies en 
vue de l'intérêt général, contre les combinaisons fallacieuses 

ou imprudentes. 
En dernière analyse, nous vous proposons, Messieurs, de 

déclarer nulle la société d'assurances mutuelles, représentée 
par le sieur Hojare, soit parce qu'elle constitue une association 
de la nature des tontines dans le sens des décrets de 1809 et 
de 1810, soit parce qu'elle s'est constituée sans l'autorisation 
du gouvernement, contrairement à l'article 37 du Code de 
commerce et à l'avis du Conseil d'Etat du 15 octobre 1809, 

Sur le premier point, notre opinion concorde avec l'arrêt 
de la chambre des requêtes du 6 janvier 1857, dans cette par-
tie de ses motifs ; sur le deuxième point, notre opinion est 
conforme à l'arrêt de cassation rendu dans la cause, ainsi qu'à 
l'arrêt de la Cour de Montpellier du 22 mai 1856, qui, le pre-
mier, s'est fondé sur l'article 37 du Code de commerce et a, 
en conséquence, déclaré nulle, pour défaut d'autorisation, la 
société même dont il s'agit au procès. A ces arrêts on oppose, 
sur les deux questions, l'autorité grave de l'arrêt de la pre-
mière chambre de la Cour du 28 décembre 1850, auquel sont 
conformes de nombreux jugements du Tribunal de la Seine. 
Dans ce conflit de déci.-ions, il nous a paru et peut-être paraî-
trait-il à la Cour elle-même qu'il vaut mieux peser les raisons 
que de compter les arrêts. C'est ce que nous avons fait, et 
c'est ainsi que"hous sommes arrivé à la conviction que nous 
avons exprimée et qui nous conduità conclure à laconh'rmation 
de la sentence des premiers juges. 

Après délibéré en la chambre du conseil : 

« La Cour, 
« Considérant qu'il est de l'essence des contrats commuta-

tifs à titre onéreux, quj. chacun des contractants s'engage per-
sonnel ement à les exécuter; 

« Que ce principe, sur lequel repose la foi publique, s'ap-
plique aux êtrts collectifs comnne aux individus; 

« Qu'ainsi, dans la société civile, la part de chaque associé 
dans les pertes est en proportion de sa mise; 

« Que dans la société commerciale, si elle est en nom col-
lectif, tous les intéresses sont tenus solidairement, corps et 
biens, des engagements sociaux; 

« Que la situation légtle du représentant de la société en 

commandite est la même ; 
« Que dans les associations commerciales en participation, 

les tiers ont contre le participant avec lequel ils ont traité, une 

action directe et personnelle; 
Considérant qu'une seule exception a été faite à la règle 

pour le* socié és anonymes; qu'aux termes de l'article 33 du 
Code de commerce, 1-s intéressés dans les sociétés ne sont 
passibles que de la perte de leur apport, et que, selon l'article 
précédent, les administrateurs, réputés simples mandataires, 
ne sont responsaUtS que de l'exécution du mandat qu'ils ont 
rçu, et ne contracter., à rai-on de leur gestion aucune obli-
gation personnelle ni soM

a
i
re

 relativement aux engagements 
sociaux; mais que cette exce^o^ déterminée par des raisons 
d'intérêt général, est subordonne à la condition expresse 
que les statuts de la société auront 04 contrôlés par le gou-
vernement, approuvés et publiés dans le uuiietin des Lois; 

« Qu'il suit de là que la convention de so^été n'existe lé-
galement qu'autant que l'acte qui la constate coiiu,

cre
 j

a res
_ 

pousabdité personnelle des associés ou qu'à défaut -i
e cel(e 

garantie cet acte ait été, après examende l'objet, du bus ,ju 

résultat probable de l'entreprise, revêtu d'une autorisatio. 

solennelle. 
« Considérant qu'il est reconnu que la société d'assurances 

mutuelles à primes fixes contre les faillites ne satisfait à au-
cune de ces conditions, quoique cependant elle réunisse tous 
les éléments essentiels et caractéristiques de la société anony-
me, tels que la loi les a prévus et définis ; 

« Considérant, en effet, qu'elle n'a pas de raison sociale ; 
qu'elle n'est désignée par le nom d'aucun des associes ; qu'elle 
est simplement qualifiée par la désignation de l'objet de son 
entreprise; qu'aux termes de la stipulation, elle est adminis-
trée par un directeur, dont la responsabilité se restreint à 

l'exécution de son mandat ; 
« Que, dès lors, une autorisation était nécessaire à son 

existence ; 
« Que vainement on oppose qu'une telle société était pure-

ment civile, et que ne se livrant à aucune spéculation, elle ne 
pouvait tomber sous la prescription de la loi commerciale ; 

« Considérant, en effat, que la loi civile ne connaît pas do 
société de capitaux ; qu'elle t'ttache expressément à celles qui 
se forment sous son autorité la responsabilité personnelle des 
associés ; qu'évidemment donc, ti l'on admet qu'eu emprun-
tant au Code decommero le mode spécial d'orginisation 

qu'il institue pour les sociétés anonymes, les contractants 

puissent éluder l'effet légal de la convention, ce ne 
qu'à charge d'accomplir les prescriptions d'ordre nfl^ \ 

sont la condition même d'existence de ce genre dfi«^„:ll?W 
« Qu'il est contraire à la saine raison 

société ■ 
- x.- — — - — —— ■ comme an A ' 

qu'en formant un des contrats que la loi civile a défi ■''> 

parties puissent, de leur autorité propre, supprimer |'les 
ranties stipulées au profit des tiers, et par une confu 8«-
règles écrites dans le Code civil et dans le Code de corn'°n ^ 
se soustraire à la fois aux dispositions de la loi civile Mj

rce
i 

loi commerciale ; "Ma 

« Qu'avec un tel système la société civile anonyme »ff 
chie de l'autorisation préalable du gouvernement èt d 
responsabilité personnelle des associés, aurait pour rés 1 ' 

inévitable de ramener et de consacrer les abus et les H 

dres que les lois de la matière ont eu pour but de préven°r' 
« Que, quel que soit donc l'objet de ces socié és, qu'elle ' ' 

proposent de réaliser un lucre et de partager des béuéfi
oes

S Ee 

simplement de réparer des pertes, l'autorisation préalable °U 

nécessaire pour prémunir le public contre les combinait" 
imprévoyantes ou artificieusesd.es statuts non approuvés • 

« Considérant que ces principes ont été ainsi entendu', 
consacré* dans l'application qui en a été faite aux sociétés^ 
viles présentant les caractères de Ja société anonyme, tels 0°'" 

les établissements de la nature de* tontines et les 
.assarancfr eressau ' 

même titre l'ordre public (décrets des \" avril 1809 etls„ 
mutuelles contre l'incendie, la grêle et autres intéressant 

5» 

vembre 1810; aviidu conseil d'Etat dul5 octobre 1809). 
li précèle il suit que l

a S
g'■ Considérant que de ce qui 

d'assurances mutuelles à primes fixes, contre les fain 
ooiétj 

dites, e« 
nulle, et que les intimes ont eu le droit de rompre ua W 
illégalement formé ;

 / 

« Cousidérant toutefois que jusqu'au jour de la demand 
en nullité, une communauté d'intérêts a existé entra les

 p
J 

ties, et qu'il est nécessaire d'en liquider le» résultats L' 

qu'il soit besoin de statuer sur les exceptions tirées, |
apr

 ! 

mière, de l'incapacité de l'appelant pour représenter l
a so

' 
ciéié, la deuxième, des infractions qu'il aurait faîtes aux,t

a
. 

tuls sociaux ; 
« Met à néant l'appellation avec amende et dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.) 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 3 février. 

M. AUGUSTE MAQUET CONTRE M. ALEXANDRE DUMAS. 

La créance que peut avoir un écrivain sur un autre écrivais 
à l'occasion d'ouvrages composés en commun, doit être m-
similée aux créances ordinaires, et, par suite, si le dèii-
leur tombé en faillite a obtenu un concordat, son eoaulw 
»'(titra ai vit a être payé qur'cn monnaie de faillite, corntu 

les autres créanciers. 

Le principe de l'inaliénabilitè et de l'imprescriplibilité k 
nom patronymique ne fait point obstacle à ce qu'un écri-
vain renonce au droit de joindre son nom au titre ies ott-

vrages dont il est l'auteur. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche l'intervention de Lefrançois ès-noms : 
« Attendu qu'il a qualité pour intervenir dans le procès et 

qu'il déclare adhérer à la défense d'Alexandre Dumas ; 
« En ce qui touche les conclusions prises par Maquet conte 

Dumas, suivant exploit introductif d'instance du 24 avril der-

nier ; 
« Attendu que, par une convention verbale du 10 février 

1848, dont l'existence est reconnue entre les parties, Maquet 
a cédé à Alexandre Dumas le droit de copropriété à lui appar-
tenant dans tous les ouvrages dramatiques et littéraires sais 
exception qu'ils avaient composés en collaboration jusqu'au 1" 
janvier précédent, et ce, moyennant le prix de 145,200 frano, 

en vertu de diverses conditions ; 
« Que, tenant ladite action comme résolue et non avenue 

par l'effet du non paiement du prix, Maquet demande à être 
reconnu coauteur et copropriétaire de tous les romans et piè-
ces de théâtre compris dans la cession; qu'il conclut en con-
séquence à être admis à exercer tous les droits utiles résultas! 
de sa copropriété et, notamment, à ce que Dumas soit con-
damné à lui rendre compte des sommes qu'il a perçues depuis 
io î -jauvioi 1040, pur ouito doe publications faites alors OU 

depuis, soit en France, soit à l'étranger; 
« Attendu qu'Alexandre Dumas et Lefrançois ès-noms, con-

testent d'abord cette demande alléguant que Maquet n'a jamaii 
eu la copropriété des ouvrages dont il s'agit ; que la cession it 
1848 était simulée et qu'elle n'a eu d'autre objet que de I«i 
assurer le moyen de se faire payer pas Hostein, directeur pri-
vilégié du Théâtre-Historique, avec une délégation de Dumai, 
les droits qui reviendraient à Maquet dans le produit désœu-
vrés dramatiques à faire par lui pour ce théâtre en collabora-
tion avec Dumas, mais que ces allégations ne sont point ad-

missibles; 
« Qu'en effet il résulte des circonstances et documents d« 

procès que la collaboration de Maquet aux ouvrages cédés par 
la convention de 1848 a été ausM importante intellectuelle; 
ment que profitable à Dumas ; que, d'un autre côté, celuki 
ne prouve en aucune manière la simulation; qu'il est, au con-
traire, démontré pour le Tribunal que la cession a eu une 
cause très réel e pour les deux parties, résultant du passée' 
totalement indépendantes des conven ions faites avec Hostein 
pour l'avenir; que le droit devant dériver de ces conventions 
au profil de Maquet a même été réservé par lui distinctement 
de la chose cédée ; qu'enfin s'il a touché, avant 1848, diverse! 
sommes de Dumas ou de ses éditeurs, il lésa reçues sur» 

produit des publications alors faites ; 
« Mais attendu que les défendeurs repoussent subsidiaire' 

ment la demande de Miquet en lui opposant la faillite et l| 
concordat postérieurs de Dumas, et que cette exception es 

bien ton lée ; , ; 
« Qu'en effet, aux termes de l'art. 516 de la nouvelle » 

sur les faillite-, le concordat obtenu par le failli est oblif 
toire pour tous les créanciers portés ou nom au bilan, »e,|' 
fiés ou non vérifiés, et même pour ceux purement civils; 1* 
la condidon de Maquet, créancier en vertu de la cessiou * 
1848, doit donc être la même que celle de tous les autres créa»' 

ciers d'Alexandre Dumas, c'est-à dire qu'il n'a plus ar 

contre lui qu'au dividende de 25 pour 100 promis pas le c° ' 

cordât; oS 
« Qu'en vain Maquet prétend qu'il était rentre dans 

droit de copropriété dès avant la faillite, la résolution <>e^ 

cession s'éiant opérée par la seule conséquence du non Paienl

 e
; 

du prix et de plein droit, selon la convention interven ' 
qu'il est établi par les documents du procès que cette res j

e 

tion ne pouvait être acquise que six mois après le dé'811^ 
paiement, constaté par un acte extra-judiciaire, et qu en ^ 
les mises en demeure signifiées par lui ne datent que de,

s 
avril et 8 août 1854, postérieurement à la faillite; 
cet événement, la résolution n'était plus possible, suh3 

disposition expresse de l'art. 550 de la loi précitée; 
« Qu'en vain Maquet objecte que l'exercice de son ox ^ 

copropriété ne portera aucune atteinte aux obligatio'1^ ^ 
tractées par le concordat envers les créanciers, en ce q ^ 

acte leur aurait seulement abandonné, à titre de 8ar

I
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a
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 e« 

uioitié des ouvrages littéraires et dramatiques de ^'^ntat
1 

qu'en effet le concordat ne crée cas desd
r

.. 
'a'^ant libre dansées mains l'autre moitié, appar 
demai,i„

ur
. qu'en effet le concordat ne crée las^.

u
i 

au profit i-,s créanciers seuls, mais encore au pront a )e 

qu'en remettant ù Dumas tout son a ^ y. 
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concordataire 
concordat dont iî rendu affranchi de to^^ni 

tes et de toule actio?. résolutoire antérieures, sous I»$ 

condition de payer aux w>!U,ciers le dividende 
\a nréiflntinn de Aiamiet aurau 4 ml de mu . ^ la prétention de Maquet aurau A

01IC
 p

0ur
 résultat de m" 

le droit acquis à Dumas; qu'elle Ut>
M

p
r(1

jt ensuite cel"  , , ferait ensuit 
créanciers en diminuant le patrimoine <v, débiteur 00 Veo( 
et les exposant à ne pas pouvoir recouvre! ia portion 

restant due sur le dividende ; • • j rte *'8' 
« En ce qui touche les conclusions additionnelles <^ p^. 

quet, tendant à faire rétablir son nom à côté de ce 1 

mas sur les nouvelles éditions qui seraient publiées.
 s0

ni« 

« Attendu qiin si le nom patronymique de toute un 
est inaliénable et imorescriptible, c'est uniquemen 
intérêt do famille et d'ordre public ; mais que le no u e» 
leur et du coauteur d'ouvrages littéraires et scien ^

 gt
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9
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tant qu'il s'applique à ces œuvres, en est 1 acc .-so
 r

i 
licipeau caracière légal qu'elles comportent comm W»11' 

tés purement privées; que, par conséquent, il esc 

"Si 
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sur 
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, toute espèce de stipulation, et peut être omis 
elles ue

 C
onvenu*entre l'auteur et son co-
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rt des faits et documents de la cause qu'une 
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'' Ho cette nature est intei venue par un consentement 

on
veoi'

on
 , tacite entre Dumas et Maquet dès l'origine de 

'ècW^h ration; que cet état de choses s'est continué peu-
leur coI!a,pannées environ ; 
Lt <!

u
' «, dans la convention de 1848, Maquet na fait 

« Q
u
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e de rétablir son nom à côté de celui de Dumas, 
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M-tions ou publications postérieures, alors cependant 
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 importante encore dans les derniers ouvra-
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^ns les premiers ; 
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 silence il faut conclure que, même a cette épo-
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is à subir la condition qui lui avait 

nvenient imposée par Dumas; 
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 j'giileurs le concordat serait pour Maquet nonmoins 

q"e>' tivement imposée par Dumas; 
ipf"1 ,-ailleurs le concordat serait j 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 2 janvier. 

„ TJITE MARTINEDDU. — CONTRAVENTION A 

^ MOCTIDOR AN V. - PRIVILEGE 

n'APPRÉOlATION DE LA COUR DE CASSATION. 

T
 privilège exclusif réservé au gouvernement par la loi 

*Ï 13 fructidor an V, de la fabrication et de la vente des 
lires à feu, embrasse d'une manière absolue tout à la 

f -
 ta

 poudre de guerre, la poudre de chasse et la poudre 

dé mine; et cette toi n'ayant pas défini ce qu'il faut enten-
dre var ie mot poudre, elle doit êire interprétée dans ce 
tmi au'eUe a voulu comprendre dans la généralité de ce 
mot toute agrégation de matières susceptibles d'explosion 
mr l'air ou du feu, présentant quelque analogie avec les 
mires fabriquées par l'Etat, et produisant les mêmes effets 

soil au point de vue de la sûreté générale, soit au point de 
ne ie l'intérêt du trésor public. 

Pur suite ie ce principe, l'appréciation faite par les Tribu-
naux infèrieuis des différentes combinaisons pouvant ame-
ner les résultats signales ci-dessus, ne peut être souveraine, 
et il appartient à la Cour de cassation, non pas de con-
trôler et de vérifier l'existence des faits constatés par ces 
Tribunaux, mais, les tenant pour constants, d'examiner 
et de leur donner leur qualification légale. 

Spécialement, la combinaison Martineddu, composée de ma-
tières susceptibles d'explosion par l'action du feu et dont 
on se sert généralement pour l'explosion des roches, etc., 
produisant les effets dont s'est préoccupé le législateur de 
l'an V, rentre dans la prévision de la loi du 13 fructidor 
an V, et sa fabrication ainsi que sa vente constituent une 
contravention à la loi précitée. 

II. L'article 315 du Code de procédure civile, qui exige que 
l'expertise soit faite en présence des parties ou elles dûment 

appelées, est inapplicable en matière criminelle; cette for-
malité est régie par les articles 43 e<44 du Code d'instruc-
tion criminelle; mais lorsque les parties ont gardé le si-
lence et conclu au fond devant le juge du fait, la nullité 
qui résulterait de l'inexécution de ces dispositions se trouve 
couverte, et ces parties ne sont plus recevables à se préva-
loir ie cette nullité devant la Cour de cassation. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a jugé ces diverses 

questions, et que nous avons annoncé dans notre numéro 
du 3 janvier dernier : 

« La Cour, 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Lesérurier les observa-
ons de M* Jager Sclimidt, avocat de la régie celles de M- de 
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Pr°pre au service des armes, et qu'elle ne peut, 
ues lors, être considérée comme la poudre de guerre ou de 
enasse dont la fabrication et la vente intéressent à un haut 
aegre la sûreté générale, ils reconnaissent en même temps que 
le soutre et le salpêtre, base principale des poudres de l'Etat, 

se rencontrent quoique dans des proportions inégales, dans la 
substance saisie; 8 

« Que si cette substance ne s'enflamme pas d'une manière 
instantanée, elle n'en produit pas moins, par une combus-
tion lente et successive, des effets utiles pour l'exploitation 
des mines et la destruction des roches qu'elle ne brise pas vio-
lemment, mais qu'elle fend et sépare par une action continue 
et uniforme due à la production moins rapide du gaz sans 
projection des parties détachées, et par suite sans péril pour 
les ouvriers qui chargent la mine et en préparent l'explo-
sion; r 

« Qu'elle réunit donc les conditions principales et toutes 
les propriétés de la poudre de mine; 

« Qu'en effet, les différences signalées par l'anêt entre la 
poudre de mine et la combinaison Martinediu, et consistant 
dans le dosage des matières employées dans la substitution 
de la sciure de bois au charbou plié et l'addition de quel-
ques éléments secondaires, dont le but est de ralentir l'explo-
sion en en diminuant les dangers, et de réduire le prix de la 
fabricition, ne sauraient enlever à cette substance le carac-
tère qu'elle puise dans l'anah g-edu mélange, l'identité des 
moyens d'aciion et la similitude des résultats : 

« Que^ les considérations d'économie et de sûreté person-
nelle qu'elle présente à ceux qui en fout usege tendent encore 
a compromettre davantage une branche de levenu que la loi 
a voulu assurer uu Trésor public ; 

« Qu'il suit de là que les faits imputés à Martineddi et 

constatés judiciairement à sa charge, constituent une infrac-
tion prévue et punie par la loi du 13 frucliior de l'aa S ; 

« Que, néanmoins, l'arrêt attaqué a renvoyé Martineddu 
des poursuites dirigé s contre lui, parle motif que les ma-
tières mélanges susies chez lui ne constituaient phs de la 
poudre dans le sens des lois invoquées à l'appui de la pré-
vention ; 

« Qu'en statuant ainsi, il a faussement interprété et for-
mellement violé, en ne les appliquant pas, les'dispositions 
précitées de ladite loi du 13 fructidor de l'an V ; 

« La Cour, vidant le dé ibéré par elle ordonné en la cham-
bre du conseil, en faisant droit aux pourvois du procureur 
général près la Cour impériale d'Aix, et de la légie des con-
tributions indirectes ; » 

« Casse et annule l'arrêt rendu, le 22 juillet 1857, par la 
Cour impériale d'Aix, chambre des appels de police correc-
tionnelle, en faveur de Martini ddi ; 

« Et pour è re procédé conformément à la loi.sur l'appel 
interjeté par le procureur impérial de Marseille et la ré-
gie, du jugement rendu par le Tribunal correctionnel de Mar-
seille le 2 avril 1857, renvoie la cause et les parties devant la 
Cour impériale de Nîuies, chambre des appels de police cor-
rectionnelle. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 FEVIER. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au-
jourd'hui : 

Le sieur Perdriaux, boucher à Montrouge, pour avoir 

tenté de tromper l'acheteur en faussant volontairement ses 

balances, à six jours de prison et 50 fr. d'amende j — le 

sieur Delanoue, cultivateur Massy (canton de Lonjumeau), 

pour mise en vente, à Paris, de bottes de paille présentant 

en moyenne chacune un déficit de 250 grammes, à 50 fr. 

d'amende; — le sieur Launay, boucher à Fresnay-le-Vi-

comte (Sarthe), pour envoi à la criée d'un veau trop jeu-

ne, à 50 fr. d'amende;— le sieur Renvoizé, boucher à 

Vibraye (Sarlhe) pour semblable fait, à 50 fr. d'amende. 

Enfin, pour mise en vente de lait falsifié-: la femme 

Maurette, crémière, rue du Pot-de-fer-Saint-Marcel, 1, à 

50 fr. d'amende; la femme Blin, crémière, à Batignolles, 

rue Fortin 19, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; 

le sieur Yaret, nourrisseur, rue du Port-Royal, 10, à 50 

fr. d'amende ; le sieur Pinteux, nourrisseur, à Saint-

Mandé, rue de Lagny, 4, à six jours de prison et 50 fr. 

d'amende; le sieur Sury, crémier, rue de Grenelle-Saint-

Honoré, 15, à huit jours de prison et 50 fr. d'amende; le 

sieur Pichonnier, nourrisseur, à Belleville, rue Dénoyez, 

7, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; le sieur Mo-

not, nourrisseur, rue Nicolet, 8, à 50 fr. d'amende ; et le 

sieur Miège, laitier, aux Batignolles, rue des Dames, 117, 

à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

—■ Doué d'un visage rubicond, au milieu duquel res-

plendit un nez empourpré, jouissant d'une santé insolente, 

mangeant comme quatre, Lespingot, tailleur de son état, 

ne peut pas, dit-il, l'exercer, par l'impossibilité où il est 

de se croiser les jambes; en revanche, comme il ne 

trouve pas le même obstacle à se croiser les bras, il ne 

fait que cela. 

Le voi à pour la sixième fois devant la police correc-

tionnelle, sous prévention de vagabondage. Son explica-

tion est toujours la même : Il est affl'gé d'une maladie 

dévorante, autrement dit d'un appétit pantagruélique, 

qu'il attribue au ver solitaire, fait incompatible avec l'état 

physique décrit en commençant. 

II raconte d'une voix lamentable les principales phases 

de sa vie ; c'est l'histoire étemelle et famélique d'un être 

insatiable : au berceau*, il épuisait sa nourrice et man-

geait du lard aux choux à l'âge de trois mois et demi ; 

écolier, il chippait les rations de ses camarades, avalant 

jusqu'aux médicaments de sa mère malade ; apprenti, il 

ruinait ses bourgeois par un excès de consommation, 

mangeait des bottes de navets crus et disputait au chat 

le mou destiné à cet animal. 

Militaire, il a déserté ; il prétend que c'est parce qu'il 

mourait de fain, et avec tout cela il a cette mine que l'on 

sait. Il ne travaille pas de son état, parce que le croise-

ment de jambes lui donne des délabrements d'estomac. 

Telles sont ses explications qu'on entend difficilement, 

parce qu'il mange la moitié de ses mots, tant est grand son 

besoin de toujours manger quelque chose ; c'est à ce 

point qu'il a, comme on dit vulgairement, mangé le mor-

ceau, il lui est échappé le nom d'un patron chez lequel il 

a travaillé. Celui-ci, appelé comme témoin, a déclaré que 

Lespingot était un grand paresseux, bon à boire et à man-

ger et rien de plus. 

Le Tribunal condamne à trois mois de prison le préve-

nu qui, entendant cela, se mange les ongles, c'est bien 
peu de chose pour un homme d'un pareil appétit. 

— Jean Père, journalier du village de Maisons, est 

prévenu d'avoir frappé sa femme et son enfant. C'est un 

homme d'une trentaine d'années, à l'air nonchalant, aux 

yeux sans regard. Pendant les dépositions des témoins, 

il se croise les bras et semble écouter une histoire qui ne 

le regarde pas. 

Le premier témoin appelé à la barre est une femme, 

une de ses voisines. Après qu'elle a prêté serment et que 

M. le président l'a engagée à faire sa déclaration, elle 

reste muette. 

M. le président : Ne comprenez-vous pas? Dites ce 

que vous savez; le prévenu, Jean Père, bat-il sa femme 

et son enfant? 

Le témoin : Oh! pour ça, oui. 

M. le président : Souvent? 

Le témoin : On ne peut pas compter. 

M. le président : Le 19 janvier, notamment, qu'avez-
vous vu? 

Le témoin : Une première fois, je l'ai entendu, mais je 

me dérange pas toujours quand il frappe, ça ferait perdre 

trop de temps. A la seconde fois, je dis : « Ah! mon 

Dieu, il va les tuer tous les deux aujourd'hui. » 

M. le président : Et, alors, vous avez couru au secours 
de la femme et de l'enfant. 

Le témoin . Pas si bête, j'aurais eu ma part. 

M. le président : N'avez-vous pas vu qui 
avait la tête enflée? 

pas vu que sa femme 

Le témoin : Elle ne me l'a pas montrée. 

M. le président : On n'a pas besoin qu'une tête soit 

montrée pour la voir ; il suffit de la regarder. 

Le témoin : Je n'ai pas osé la regarder. C'est un parti-

culier qui n'aime pas qu'on se mêle de ses affaires. 

M. le président : Avez-vous vu que l'enfant eût des 

blessures ? 

Le témoin : Il m'a montré une noirceur qu'il avait sur 

l'épaule; je m'ai risquée à la regarder, mais pas long-

temps, er lui disant de remettre vivement sa chemise. 

M. le jrésident : Enfin, vous avez vu cette meurtris-
sure? 

Le témtin : C'est vrai que ça ne me regardait, mais je 

l'ai vue un tout petit instant, comme qui dirait un éclair. 

D'autres témoins confirment les faits de la prévention. 

M. le président, au prévenu : Vous êtes d'autant plus 

inexcusable que déjà, une première fois, vous avez été 

condamne à quinze jours de prison pour avoir frappé votre 
femme. 

Le prévenu : C'est ça qui fait tout le mal. Ne se 

passe pas de jour qu'elle m'appelle brigand, voleur et 

prisonnier; c'est ce que je ne veux pas; alors je tape, 

mais elle a la tête plus dure que mon poing, et le lende-

main ça recommence. 

M. le président : Ce qui veut dire que vous ne cesserez 

pas de la frapper. 

Le prévenu : C'est donc joli pour une femme de traiter 

son mari de prisonnier ? 

Sur les conclusions sévères du ministère public, le 

Tribunal a condamné le prévenu à trois mois de prison. 

— Aujourd'hui, vers sept heures et demie du matin, 

un incendie a éclaté dans l'un des bureaux au 3e étage du 

ministère des finances, rue de Rivoli. Deux sergents de 

ville en surveillance de ce côté, ayant vu une épaisse fu-

mée s'échapper par les fenêtres de ce bureau, se sont 

empressés de donner l'alarme à l'intérieur du ministère ; 

puis ils ont été prévenir les sapeurs-pompiers de la rue 

de la Paix et du ministère de la marine, qui sont accou-

rus avec leurs pompes et se sont joints aussitôt à leurs 

camarades du ministère de la marine. On a reconnu que le 

feu avait pris naissance dans le cabinet du chef du bu-

reau du cautionnement ; ses progrès avaient été si rapi-

des, qu'en quelques instants les papiers, les registres et 

tous les autres objets qui se trouvaient dans ce cabinet 

avaient été complètement embrasés. Le feu avait gagné 

ensuite deux autres pièces contiguës, où il avait trouvé 

un nouvel aliment dans les nombreux papiers, regis-

tres, etc., qui y étaient renfermés. Son intensité était 

bientôt devenue telle, que les barreaux de fer des fenêtres 

avaient été promptement portés à l'état d'incandescence 

et paraissaient approcher du degré de fusion. 

L'incendie devint alors très menaçant, et l'on put con-

cevoir des craintes sérieuses pour toute la partie des bâ-

timents environnants, fort heureusement les secours a-

vaient été prompts et abondants. Plusieurs pompes furent 

mises immédiatement en manoeuvre sous la direction du 

commandant de La Condamine, du corps des pompiers; 

le feu fut attaqué énergiquement sur toute la surface, et 

au moment où il gagnait un quatrième bureau, on par-

vint à îé détourner et à le faire rentrer dans les trois pre-

miers bureaux, embrasés de toutes parts, et qui formaient 

alors son foyer principal. On est parvenu ensuite à le 

maintenir dans ce foyer déjà assez large, et après une 

heure de travail, on a pu s'en rendre complètement maî-

tre; mais les papiers, registres et tous les autres objets 

renfermés ces trois pièces avaient été réduits en cendres 

ou complètement détériorés. Le quatrième bureau a peu 

souffert du feu; tous les autres ont été préservés de ses 

atteintes. La perte occasionnée par ce sinistre est impor-

tante, mais on n'a pas encore pu la formuler en chiffres. 

On est unanime pour faire l'éloge de tous les travailleurs, 

qui ont donné dans cette circonstance de nombreuses 

preuves de zèle et de courage. 

Le commissaire de police de la section a ouvert immé-

diatement une enquête pour rechercher la cause encore 

ignorée de cet incendie. D'après le témoignage des em-

ployés, le bureau dans lequel il avait pris naissance au-

rait été compris comme tous les autres, la nuit dernière, 

dans les deux visites nocturnes qu'on fait chaque nuit dans 

toutes les dépendances de ce ministère et ni à l'une ni à 

l'autre visite on n'y aurait aperçu aucune trace de feu. 

Néanmoins, on est porté à penser que la cause de l'incen-

die est acci Jentelle. Au reste, par suite de l'enquête qui 

se poursuit eu ce moment, on ne tardera sans doute pas 

à être fixé sur ce point. 

— Un accident déplorable est arrivé avant-hier après-

midi dans une fabrique de capsules fulminantes, à Ivry. 

Au nombre des ouvriers occupés dans cette fabrique se 

trouvait une jeune fille de dix- neuf ans, nommée Eugénie 

A..., domiciliée chez ses parents, dans la même commu-

ne. Ce jour-là, vers deux heures de l'après-midi, la de-

moiselle Eugénie était placée dans l'un des ateliers près 

d'une trémie et rengeaut des boîtes; elle prit l'une de ces 

boîtes, mal fermée et contenant à son insu de la poudre, 

elle agita le couvercle pour le bien placer et, rencontrant 

de la résistance, elle fit un effort pour le faire joindre; au 

même instant la boîte éclata dans ses mains, une violente 

explosion se fit entendre, la jeune fille fut couverte de feu 

et renversée sans mouvement sur le sol par les débris de 

la trémie, qui avait été brisée par la violence de l'explo-

sion et lancée en éclats dans toutes les directions. 

Cette infortunée eut dans le choc des débris trois doigts 

de la main droite complètement détachés et l'oeil droit en-

levé de son orbite. On parvint à éteindre promptement le 

feu qui dévorait ses vêtements, m lis il avait déjà atteint 

les chairs au côté droit qui portait de nombreuses traces 

de brûlures larges et profondes. Un médecin, le docteur 

Solone, vint sur le champ donner les secours de l'art à la 

victime, et parvint à ranimer peu à peu ses sens; puis, 

après avoir constaté la gravité de sa situation, il dut] la 

faire transporter en toute hâte à l'hôpital de la Pitié, où, 

malgré les soins qui lui sont prodigués, on conserve peu 

d espoir de pouvoir la sauver. 

Un autre accident non moins funeste est aussi arrivé 

hier vers minuit à Belleville. Un homme paraissant dans 

un état complet d'ivresse suivait en trébuchant la rue de 

Meaux, dans cette commune, lorsque, voyant arriver une 

lourde voiture de vidange, il chercha à l'éviter. Malheu-

reusement son défaut d'équilibre lui lit faire un mouve-

ment contraire, et il alla tomber sous la roue de la voi-

ture, qui le broya, et ne laissa qu'un cadavre sur la place. 

Cet homme étant inconnu dans les environs, son cadavre 

a dû être envoyé à la Morgue. 

Bourse de Paris au 3 Février 185». 

0/0
 | Au comptant, D

er
 c. 68 90.— Baisse 

Fin courant, — 

Fin courant, — 69 15.— Baisse « 15 o. 

| Au comptant, D"c. 95 —.— Sans chang. 

ATT COMPTANT. 

3 0(0 68 90 

4 0[o 
4 1r2 0|0 de 1825... 
4 1[2 0i0de 1852... 95 — 
Act. de la Banque .. 3200 •— 
Crédit foncier 600 — 
Crédit mobilier 910 — 
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 . 90 — 
— Oblig. 3 0[01853. 53 75 
Esp. 3 0[0Dette est. 
— dito, Dette int. 363^1 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 OiO Diff. 

Borne, 5 Op) 881;2 
Napl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VilIeÇEm-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... 1065 
Emp. 60 millions... 410 
Oblig. de la Seine... 198 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux •— 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 360 

75 

Comptoir Bonnard. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz,CeParisienne... 
Omnibus de Paris... 
Ceimp.deVoit.depl.. 
Omnibus de Londres. 

120 
97 

685 
882 

48 
97 

A TERME. 

3 0[0 
4 1[2 0]0 1852. 

1" 

Cours. 

69 25 

Plus 
haut. 

69 30 

Plus 
bas. 

50 

50 
75 

J50 

~Der 

Cours. 

69 lOj 69 15 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1405 — 
Nord (ancien) 957 50 
— (nouveau) 805 — 

Est (ancien). 7n5 — 
ParisàLyonetMédit. 867 50 

— (nouveau). 840 — 
Chemin de fer russes. 510 — 
Midi 550 — 
Ouest 690 — 
Gr. central de France 630 — 

Lyon à Genève. .... 715 — 
Dauphiné 560 — 
Ardennes et l'Oise... 450 — 

— (nouveau).. — — 
GraissessacàBéziers. 365 — 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 752 50 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 497 50 

LIGNE TRANSATLANTIQUE 

DU BRÉSIL ET DE LA PLATA. 

Compagnie des services maritimes des Messageries 

impériales. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Sur les 32,000 actions dont l'émission a été autorisée 

par l'assemblée générale des actionnaires, du 5 novembre 

1857, 24,000 ont été réservées à MM. les actionnaires, A 

RAISON D'UNE ACTION NOUVELLE POUR DEUX ANCIENNES. 

La souscription, ouverte pour eux du 20 janvier au 6 

février 1858, sera définitivement close le 6 février, à qua-

tre heures du soir. 

Un premier versement de 125 francs par action devra 

être fait en souscrivant. L'intérêt, sur le pied de 5 pour 

100 l'an, en sera payé aux souscripteurs, jouissance du 

1er janvier 1858. 

MM. les actionnaires auront la faculté de libérer entiè-

rement leurs actions par anticipation. L'intérêt de 5 0[0 

l'an, sur les 500 fr. par action, datera aussi dn 1er jan-

vier 1858. 

Les souscriptions sont reçues à Paris, au siège de la 

société, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28, bureau des 

Actions ; à Marseille, dans les bureaux de la Direction de 

l'exploitation, rue Montgrand, 33; et à Lyon, chez MM. P. 

Galline et C% banquiers. 

— Aux Français, le Fruit défendu, comédie en 3 actes, en 
vers, de M. Camille Doucet, et les Fausses Confidences, comé-
die en 3 actes, en prose, de Marivaux : MM. Samson, Régnier, 
Provost, Delaunay, Bressaut, Anselme, Mirecour, Saint-Ger-
main, Mmts Bouvel, Fix, Dubois, Arnould-Plessy, Lambquin, 
Riquer et Fleury. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, 13e représentation de 
la Demoiselle d'honneur, opéra-Comique en trois actes de 
MM. Mestèpes et Kauffmann, musique de M. Th. Semet. — 
Demain 10e représentation du Médecin malgré lui. 

— VAUDEVILLE. — 132e représentation de Dalila, drame en 
trois actes et six tab'eaux,de M. Octave Feuillet, joué par MM. 
Lafontaine, Félix, Parade, M"

E Fargueil, Saint-Marc, Triolet 
et le Panier de Pêches, compléteront ce charmant spectacle. 

— Aujourd'hui, à l'Ambigu-Comique, Rose Bernard, pour 
les débuts de M1,e Deborah, qui n'a encore paru sur aucun 
théâtre, et Paris Crinoline. — Mardi prochain, 9 février, pre-
mière représentation de Jeanne et Madeleine, drame en cinq 
actes et huit tableaux, pour la rentrée de Mlle Page. 

— BALS M\SQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi, 6 février, avant-
dernier bal masqué du Carnaval. Avis aux retardataires. — 
Jeudi-Gras, 11 lévrier, l'administration donnera sa fête ex-
traordinaire, le bal annuel des dominos. 

— GAITÉ. — Ce soir, la 12" représentation des Fiancés 
d'Albano, drame nouveau en 5 actes. M. Laferrière remplira 
le rôle de Mario ; M. Paulin Ménier celui du Chevalier. 

SPECTACLES DU 4 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Fruit défendu, les Fausses confidence?. 
OPÉRA-COHIQUE. — Fra-Diavolo, les Désespérés. 
ODÉON. — Relâche. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — La Gazza Ladra. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur, 
VADDEVILLE. — Dalila, Triolet. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYHHASE. — Le Fils naturel. 
PALMS-ROYAL. — Marcassin. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Aldara la Moresque. 
A.MRIGU. — Paris crinoline. l'Homme au masque de fer. 
GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — En avant marche ! 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 
BEAUMARCHAIS. — Le Compagnon, le Royaume du poète. 
BOUFFES PARISIENS. — Bruschino, les Petits Prodiges. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Loup-Garou. 
LUXEMBOURG. — Le Muet, Bocquet. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à8 h., équestres équestres. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures, — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

TABLE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1857. 

Prix: P«ri*,« fr.jaépartementig^err .5©c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay 

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins. 18, 
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ADMINISTRATION GÉJïf RAIE DE 1,'AS-

SISTAMTÇX PUBLIQUE A PARIS. 

FOURNITURE Dl LIN 
Adjudication, le vendredi 19 février 1858, à 

«ne heure précise, dans l'une des salles de l'admi-
nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, au rabais et 
sur soumissions cachetées, 

De la fourniture de 40,000 kilog. de MrV EN 
BRANCHES nécessaires au service de la fila-
ture de l'administration pendant les mois de mars 
et d'avril 1858. 

Cautionnement à fournir : 1,500 fr. par lot. 
Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront être déposées au secrétariat 
de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 
jeudi 11 février 1858, avant quatre heures du soir. 

Il sera donné communication du cahier des 
charges et échantillons au même secrétariat, tous 
les jours, les dimanches et fêtes exceptés, depuis 
dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 
(7756) Signé : L, DUBOST. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ET TERRAINS 
Etude de M« BENOIST, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110, successeur de M. Tronchon. 
Vente aux criées, le samedi 20 février 1858, au 

Palais-de-Justice, en trois lots qui ne seront pas 
réunis, 

1° D'une MAISON DE CAMPAGNE sise à 
Boulogne, près Paris, rue Saint-Denis, 5; 

2" D'un TERRAIN d'une contenance de 2,097 
mètres 60 centimètres, même commune, rue des 

Abondances; 

3° D'un TERRAIN d'une contenance d'envi-
ron 4,000 mèires, boulevard de l'Empereur. 

Mises à prix : 
Premier lot : 35,000 fr. 
Deuxième lot: 15,000 fr. 
Troisième lot : 40,000 fr. 

Les biens ne sont pas loués. Ejtrée en jouis-
sance immédiate. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" BENOIST ; 

A Me Joos, avoué à Paris, rue du Bouloi,4 ; 
Sur les lieux, au concierge. 

Voir au greffe le plan annexé. (7789) 

MINES DE SANTEIN ET DE S-LARY 
L'assemblée annuelle des actionnaires de la 

compagnie des Mines de Santein et de 
Saint-Eary (Ariége) n'a pu avoir lieu le 18 
janvier dernier, les actionnaires ne s'étant pas 
présentés en nombre suffisant. 

En conséquence, MM. les gérants ont l'honneur 
de les prévenir qu'une nouvelle assemblée géné-
rale aura lieu le 22 février courant, à trois heu-
res, au siège de la société, rue Laffitte, 23, et les 
prient très instamment de vouloir bien y assister. 

Aux termes des statuts, cette assemblée sera 
valable quel que soit le nombre des actions repré-
sentées et déposées trois jours avant ladite as-
semblée. (19070) 

SOCIÉTÉ DES MINES DE L'EIFEL 
MM. les actionnaires de la société des Mines 

«le l'Eifel sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire pour le lundi 22 février 1858, à trois 
heures, rue Richelieu, 100. 

Conformément à l'article 24 des statuts, MM. les 
actionnaires propriétaires de vingt actions au 
moins devront en opérer le dépôt dans les bureaux 
de la société, rue Lepelletier, 31, dix jours au 
moins avant celui fixé pour la réunion. (19075) 

tiAUX MINÉRALES D'ENGIIÏ 
MM. les actionnaires de la société des Eaux 

minérales d'Enghien sont convoqués en 
assemblée générale pour le samedi 20 février cou-
rant, à deux heures, rue Caumartin, 28, à l'effet 
de nommer un nouveau gérant en remplacement 
du gérant démissionnaire. (19072) 

TIÎÉATRTHISTORÏIJUE 
SOCIÉTÉ IMMOBILIERE. 

MM. les actionnaires du Théâtre histori-
que (aujourd'hui Théâtre lyrique) sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
le mardi 16 février 1838, à dix heures précises du 
matin, au grand foyer du théâtre. 

L'assemblée extraordinaire aura lieu à la suite 
de l'assemblée ordinaire, et aura pour objet de dé-
libérer sur un projet de dispositions additionnel-
les aux statuts. 

M. Védel, directeur de la société, rappelle à MM. 
les actionnaires qu'en vertu de l'article 22 des 
statuts de la société, il faut être porteur de dix 
actions pour tvoir droit d'assister aux assemblées 
générales. Il invite, en conséquence, les porteurs 
de dix actions à en faire le dépôt, contre récépissé, 
rue de la Chaissée-d'Antin, 44, chez MM. Ardoin, 
Ricardo et Ce. banquiers de la société, qui donne-
ront en échange une carte d'entrée pour lesdites 
assemblées géiérales. (19073) 

DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

RENZINE-COLLAS \\WtÉ^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(19074)* 

Ri^niT!1 a rt%u,»te,,p, S méd11". Guéri-
DililUAuL son rad'o des hernies. Ne se trouve 
que chez B10NDETTI de Thomia, r. Vivienne, 48. 

(19077/ 

K Un numéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui en font la demande par leltre alîra i • 

2 à M. D0LLL\GEN, 48, rue Vivienne. , 
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Paraissant tous les Dimanches, sous ia Direction de M. DOLLINGEN. 

PRIME. 

PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, ÎO fr. — Un an, 16 fr. 

DÉPARTEMENTS s Trois mois, O fr. — Six mois, it fr. — Un an, *© fr. 

■ QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an 
Bureaux t rue Vivienne, dS, coin dit Boulevard. 

BAISSE L'ANCIEN PBI> 
DANS TOUTE LA FIUEE, ET A PARIS, BUE OTllSt, U 

Par suite de la diminution sur les matières premières, le prix de 2 fr i 

demi-kilo pour les CHOCOLATS PERRON est RETABLI à parti,
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 février 1858. Il sera ainsi le Chocolat le meilleur en qualité et l 

meilleur marché en prix, le préféré des amateurs et des personnes soi' 

gneuses de leur santé.— Sa douceur, sa pureté, sa légèreté fixeront tous cet 

qui en feront l'essai. 

Chocolatière donnée gratis aux acheteurs. 

AVIS. 
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Sociétés commerciales, — faillites. — Publications légales. 

Tentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 3 février, 

fin l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(8108) Chaises, fauteuils , canapé, 

pendule, candélabres, etc. 
Le 4 février. 

Passage Neveu, 4. 
(6409) Tables, chaises, commode, 

armoire., canapé, etc. 
ssue Cadet, 21. 

(6110) Table, armoire, chaises, gar-
nitures d'atelier, montres, etc. 

Rue dn Petit-Carreau, 13. 
Le 5 février. 

(6411) Buffet, bureau, armoire, ta-
ble, commode, toilette, etc. 
Rue Beaujolais-du-Temple, II. 

(6*12) Comptoir, balances, poids, 
■chaises, poêle, bascule, etc. 

A La VULette. 
(6H3) Tables, commode, comptoir, 

billard, chaises, tabourets, etc. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6414) Fauteuils, chaises, canapés, 

divans, comptoir, pendule, etc. 
(6413' Table ronde, rideaux, buffet, 

chaises, fauteuils, piano, eic. 
(6416) Bureaux, fauteuils, pendules, 

candélabres, balances,chaises,etc. 
(6417) Tables, commode, étagère, 

table de nuit, chaises, buffet, etc. 
(6418) Cols, manches, torchons, ju-

pes,jupons,corset3,corsasages,etc. 
Le 6 février. 

(6419) Table ronde, chaises, guéri-
don.fauteuils.pendule, coupes, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'^jfie.'Ms, dit Petites Jfficlws. 

SOCIÉTÉS, 

suivant acle reçu par M= Julien 
Yver, notaire à Paris, le vingt-sept 
janvier mil huit cent cinquante huit, 
il. Arsène-Isidore TETARD et M. 
Claude QUIQUANDON, négociants, 
demeurant à Paris, rue Michel-le-
Comle, 14, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pourl'ex-

S
loitation d'un fonds de commerce 
e bijouterie, sis à Paris, rue Michel-

le-Comte, 14. La durée est de dix 
années, à compter du quinze avril 
mil huit cent cinquante-sept ; la 
raison sociale : TETARD et QUI-
QUANDON. La signature sociale ap-

S
artient indistinctement à chacun 
es associés. Les affaires sont gé-

rées par les deux associés concur-
remment. 

Pour extrait : 
-(8715) Signé : Y VER. 

Etude de M« HEVRE, avocat, agréé 
au Tribunal de commerce, à Pa-
ris, rue Neuve-Sainl-Augusiin, H. 

D'un acte sous signatures privées, 
enregistré, fait double, à Paris, le 
vingt-sept janvier mil huit cent cin-

2
uante-nuit, entre : I" Madame 
ouise-Pauline CHOIX, veuve de M. 

Constant DECOUDUN, constructeur 
de chaudronnerie, demeurant à Pa-
ris, rue Pierre-Levée, 6 et 8, ci-de-
vant, et actuellement à Fontenay-
sous-Bois, rue du Parc, 21; 2° M. 
François-Alexandre BARDIES aîné, 
constructeur de chaudronnerie, de-
meurant à Paris, rue Pierre-Levée, 
4, il appert que la société formée 
entre eux sous la raison sociale : 
Veuve DECOUDUN et BARDIES aîné, 
suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt et 
un mai mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié, lad te so-
ciété ayant pour objet l'exploitation 
du fonds de commerce de chau-
dronnerie situé à Paris, rue Pierre-
Levée, 6 et 8, et dont la durée devait 
(être de cinq ou huit ans, à partir du 
premier juin mil huit cent cinquan-
te-trois, a été dissoute à parlir du-
dit premier février mil huit cent 
dm^ante-huit. La liquidation sera 
faite conjointement par madame 
veuve Decoudun et M. Bardies aîné. 

Pour extrait : 
—(8719) HÈVRE. 

Etude de M« HÈVRE, avocat, agréé 
au Tribunal de commerce, à Pa-
ris, rue Neuve-Saiiil-Augu8tin,H. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-septjan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre : 1° SI. François-
Alexandre BARDIES aîné, construc-
teur de chaudronner.e, demeurant 
A Pari*, rue Pierre-Levée, 4; a° M. 
Edouard BARD1ÉS jeune, construc-
teur de chaudronnerie, demeurant 
à Paris, rue des Trois-Bornes, 21, il 
appert qu'une société a été tonnée 
entre les susnommés, pour la fa-
brication et le commerce do la 
chaudronnerie, sous la raison so-
ciale . BARDIES frères. Le siège de 
la société est fixé à Paris, rue Pier 
re-Levée,*. Chacun des associés gé-

rera et administrera les affaires de 
la société, et aura la signature so-
ciale, dont il ne pourra Taire usage 
que dans l'intérêt de la société. Le 
capital social fourni ou à fournir 
par les deux associés est fixé à qua-
tre-vingt mille francs. La durée de 
la société est de dix années, qui ont 
commencé le premier février cou-
rant, pour finir le premier février 
mil huit cent soixante-huit. 

Pour extrait : 

-(8718) BÈVRE. 

D'un acte sous signature privée, 
en date a Paris du vingt janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré audit lieu le premier février mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
audit lieu le premier février, folio 
9, verso, case 1, par M. Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, a été extrait ce qui suit : 
Une société commerciale en nom 
collectif, sous la raison sociale 
BETTZUNG et BOIN, a été établie 
pour quatorze années et trois mois, 
qui ont commencé le vingt janvier 
mil huit cent cinquante-huit et fi-
niront le onze avril mil huit cent 
soixante-douze, entre M. Jean-Léo-
nard BOIN, constructeur mécani-
cien à Paris, rue des Trois-Bornes, 
39, et M. Joseph BETTZUNG, méca-
nicien à Paris, chemin rie ronde de 
la barrière des Amandiers, 31. La 
société a pour but la fabrication 
des machines pour broyer le cho-
colat, les peintures et toutes au-

tres auxquelles pourrait s'adapter 
le système pour lequel M. Boin est 
breveté ; la fabrication des machi-
nes à vapeur et machines pour la 
fabrication des eaux gazeuses. Le 
siège social est établi sur la pro-
priété de M. Bettzung, boulevard 
des Amandiers, 66, el rue des Cen-
driers, 23, à Ménilmonlant. La 
construction des ateliers et de la 
maison à demeurer est à la charge 
de M. Bettzung personnellement. La 
signature sociale appartiendra aux 
deux associés, mais pour l'adminis-
tration seulement ; tous marchés et 
obligations, pour être valables, de-
vront être signés par chacun des 
associés. Le capital social, qui se 
compose principalement d'outils et 
d'instruments, sera fixé par une 
estimation amiable, etc. Tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un 
des doubles pour faire publier con-
formément à la loi. 

Paris, le deux février mil huit 
cent cinquante-huit. 

Pour réquisition : 
GAUBONT. (8702)— 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt janvier mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré le vingt-
trois du même mois, il appert qu'il 
y aura société en nom collectif en-
tre M. Auguste BA1LLET, demeurant 
à Paris, rue des Petites-Ecuries, 55, 
et M. André CAUMONT, demeurant 
à Paris, cilé Trévise, 6, et en com-
mandite àl'égard d'un tiers dénom-
mé audit acte, pour l'exploitation 
d'une fabrique d'éventails et d'un 
brevet pour un système d'éventails 
formant un bouquet de fleurs na-
turelles ou artificielles. La durée de 
la société sera de neuf ans, qui 
prendront fin le dix-neuf janvier 
mil huit cent soixante-sept. Le siè-
ge social sera à Paris, cité Trévise, 6. 
La raison sociale sera Auguste BA1L-
LET, CAUMONT et C". La signature 
sociale appartiendra à M. Baillet 
seul. Le capital social est de qua-
rante mille francs. 

Pour extrait : 
LONGUEVILLE. (8703)— 

A la date du vingt-trois janvier 
dernier, il a été formé une société 
en nom collectif pour douze an-
nées, à partir dudit jour parlant, 
pour finir le vingt-trois janvier mil 
huit cent soixante-dix, et ce entre 
M. Eugène CA1LLAUX, charpenlier, 
route de Choisy, 40, commune de 
Gentilly, où est fixé le siège so-
cial, et M. Eugène GUIDE!., char-
pentier, rue Leclerc, 3, Paris. Ap-
port social : huit mille francs; rai-
son sociale : GU1DEL et CAlI.i.AUX; 
la signature sociale estGUIDEL, le-
quel ne pourra s'en servir que pour 
laits de commerce sous peine de 
nullité. Les sommes dues antérieu-
rement parles parties seront payées 
pur celle qui les aura contrac-
tées. 

Paris, ce deux février mil huit 
cent cinquante-huit. 

(iUIDEL. (8704)— 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du dix-neuf janvier 
mil huit cent cinquante-huit, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Paris le vingt-huit janvier mil huit 
cent cinquante-huit, folio 33, verso, 
case 6 et suivantes, reçu deux francs 
vingt centimes pour décime. Signé : 
Prêcheur. Ledit acte déposé pour 
minute en l'étude de Me Lentaigne, 
notaire à Paris le vingt et unjanvier 
mil huit cent cinquante-huit, il ap-
pert que : M. Auguste ROYER DE 
FONTENAV, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 

19; M. Hjppoliie LAMBERT, pro-
priétaire, uemeurant à La Neuville 
(Haute-Marne;; M. Lucien-Henry 

BLANCHARD, négociant, demeurant 
à Paris, rue Laffitte, 42; M. Pierre-
Eugène PAUTON, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue de la Chaus-
see-d'Antin, 20, ont formé une so-
ciété en commandite par actions 
ayant pour objet l'exploitation de 
1 éclairage par le gaz de la ville de 
Mulhouse, Qu premier juillet mil 
huit cent cinquante-sept au premier 
mai mil huit cent cinquante-huit, 
el l'exploitation de l'éclairage et du 
chauffage de ladite ville pendant 
cinquante années; à partir de cette 
dernière date. L'ancienne usine à 
gaz de Mulhouse, siîuée rue du fau-
bourg de Belfort, 22, a été acquise 
pour le comple de la société, sui-
vant contrat en due forme. La du-
rée de ladile société a été fixée à 
cinquante années et dix mois, à 
compter du premier juillet mil huit 
cent cinauanlc-sept. La raison so-
ciale est : DE FONTENAY, LAMIi'RT 
el C". La dénomination : Société de 
l'éclairage et du chauffage par le 
gaz de la ville de Mulhouse, et la 
signature : DE FONTENAY, LAMBERT 
et C». La société sera administrée 
par M. deFonlenay, comme gérant, 
el par M. Lambert, comme cogé-
rant; tous deux seront solidaire-
ment responsables, et ils auront 
conjointement la signature sociale, 
mais ils n'en pourront faire usage 
qu'ensemble et pour les besoins de 
la société. Le siège provisoire de la 
société est à Paris, rue Laffite, 42; il 
pourra être transféré ailleurs; il y 

aura une succursale à Mulhouse 
pour ce qui concerne la direction 
de l'usine, l e siège définitif pourra 
être transféré à Mulhouse par une 
délibération de l'assemblée généra-
le. Le fonds social est de un million 
six cent mille francs, divisé en trois 
mille deux cents actions de cinq 
cents francs chacune. MM. Blan-
chard et Pauton ont apporté dans 
ladite société la concession à eux 
faite de l'éclairage et du chauffage 
par le gaz de la ville de Mulhouse 
pour la durée de cinquante années 
i:i-dessus énoncées; le droit d'ex-
ploiter les procédés actuels et fu-
turs de M. Pauton pour la fabrica-
tion du gaz à la houille; leurs plans, 
études et travaux ; une propriété si-
se à Mulhouse, hors la Porte-Haute, 
sur la route de Belfort, contenant 
deux hectares trente-huit ares qua-
tre-vingts centiares; et, de plus, 
l'engagement de faire tes répara-
tions et constructions à ladite an-
cienne usine et à sa canalisation, 
nécessaires à l'éclairage de quinze 
mille becs environ dans le délai de 
trois ans, du premier juillet mil huit 
cent cinquante-sept. Pour faire pu-
blier les actes, tous pouvoirs ont élé 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
DE FONTENAY. 

D'un acte reçu par M" Lentaigne 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt et un janvier mil huit cent 
cinquante-huit enregistré, auquel 
se trouve annexé l'un des originaux, 
aussi enregistré, des statuts sous-
seings privés de la société, dont il 
sera question ci-après, il appert : 
que M. Auguste ROYER DE FONTE-
NAY, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 19, 
ayant agi tant en son nom person-
nel, comme gérant de la société de 
l'éclairage et du chauffage par le 
gaz de la ville de Mulhouse que, 
comme mandataire de M. Hippotyte 
LAMBERT, propriétaire, demeurant 
à La Neuville (Haute-Marne), cogé-
rant de ladite société, aux termes de 
la procuration de ce dernier, passée 
devant M« Weis, notaire à Troyes, 
le dix-huit décembre mil huit cent 
cinquante-sepH. Après avoir rendu 
compte de l'accomplissement de 
toutes les formalités prescrites par 
la loi, et notamment de la totalité 
du capital social en numéraire fixé 
par les statuts a été intégralement 
souscrit; que le versement du quart 
au moins du montant de chaque ac-
tion a été effectué; et que, par déli-
bération de rassemblée générale des 
actionnaires de ladite société, en 
date dudit jour, vingt et un janvier 
mil huit cent cinquante-huit, il a 
été autorisé à constituer définitive-
ment la société dont s'agit, a décla-
ré la société de l'éclairage et du 
chauffage parle gaz de la ville de 
Mulhouse, sous la raison : DE FON-
TENAY, LAMBERT et C», définitive-
ment constituée, et a requis ledit.M 
Lentaigne et son collègue de rece-
voir et constater ladite déclaration 

Pour extrait : 

DE FONTENAY. (8705) — 

ladite société devront être signés 
par les deux gérants, à peine de 
nullité, 'foutes signatures données 
par un seul gérant, et même par 
les deux, pour affaires étrangères, 
n'engageraient pas ladile société. 
Aux termes dudit article 12 de l'acte 
dudit jour cinq septembre, les hé-
ritiers et représentants de M. Ger-
minet ne seront plus que simples 
commanditaires pour les quinze 
mille francs que M. Germinet devait 
verser à ladile société. 

Pour exlrait : 

ETIE.NNOT. (8713)— 

Par acte sous signatures privées, 
en date du vingt un janvier mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Tonnerre le vingt-lrois du même 
mois, folio 87, recto, case 7, reçu 
onze francs, décime compris; signé 
Rouyer, M. Piosper BORDEREAU, 

luisant partie de la société en nom 
l'Ollectif PICQ, BÉN1ER et t>, aux 
fermes de l'acte de société du treize 
octobre mil huit cent quarante-
neuf, enregistré et publié, a vendu 
àMM.Bénier, Cochois, Foulnier et 
Picq, ses co-associés, sa part d inté-
rêt dans ladite société. Par suite de 
cette vente la société se trouve ré-
duite à quatre membres, qui sont : 
I" M. Léon RENIER, demeurant à 
Paris, quai Jemmapes, 270; 'J» M. 
Jules COCHOIS, demeurant àLézin-
nes ( Yonne) ; 3° M. Laurent FOUL-
NIER, demeurant à Lyon, rue d'Al-
ger, 30 ; 4» Et M. A. t-lCQ, demeu-
rant à Paris, quai Valmy, 17. 

Ce trois février mil huit cent cin-
quante-huit. 

Certifié conforme : 

Léon BÉN1ER. (8706)— 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-deux janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert : que par suite du 
décès de M. François GERMINET, 
négociant à Paris, rue Saint-Denis, 
191, et conformément à l'article 12 
de l'acte de société GERMINET, -SA-
GET, MAHEU et 0% en date du cinq 
septembre mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré et publié, la raison 
de ladite société est désormais SA 
G ET, MAHEU et C*. Les deux gé-
rants, MM. Saget et Maheu, ne peu-
vent user séparément de la signa-
ture sociale que pour despotes d'ad 
ministration. Tous actesfengageant 

Etude de Mc DELEUZE, successeur de 
M' Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
vingt-cinq janvier mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, entre 
M. Georges-EdmondDONlSTHORPE, 
peigneur de lame, M. John CROF'f S, 
peigneur de laine, M. Bobert-Law-
son FORD, gentilhomme, demeurant 
tous trois à Leeds, comté d'York 
(Angleterre), et M. Ferdinand-Ra-
phaël TAVERN1E11 , peigneur de 
laine, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 38, appert : A élé dé-
clarée nulle, comme n'étant pas 
revêtue des formalités légales, la 
société en nom collectif ayant exis-
té entre les parties, ayant pour 
but de faire dans les domaines fran-
lais l'industrie du peignage de 

*a laine, du crin et des autres subs-
tances fibreuses par des procédés 
et des machines brevetés, el de ven-
dre les susdites machines et ledit 
brevet, le tout sous la raison 1)0-
N1STHORPE, TAVERNIER, CROFTS 
et Cie, dont M. Tavernier devait cire 
gérant résidant, et qui devait du-
rer douze ans, à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
M. Hilpert, demeurant à Paris, rue 
Caumartin, 69, en a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (8709) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-cinq janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, il appert que la socié'é en nom 
collectif formée entre M. Louis-Vic-
lor JUCLIER, négociant, demeurant 
à Paris, rue des Marais, 63, et M. 
Louis LAUVRlÈRE, sellier, demeu-
rant à Paris, impasse de la Pompe, 
18, par acte sous signatures privées 
en date du vingt avril mil huit cent 
cinquantersept, enregistré, ayant 
pour objet le commerce de sellerie 
pour quinze années, qui ont com-
mencé à courir du vingt avril mil 
huit cent cinquante-sept et de-
vaient finir le vingt avril mil huit 
cent soixante-douze, sous la raison 
sociale JUCLIER et LAUVRlERE, et 
dont le siège était a Paris, impasse 
delà Pompe, 18, a élé dissoute à 
compter dudiljour vingt cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
et que M. Jucher a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 

Signé : JUCLIER. (8716) 

Cabinet de M. À. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le trente 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, .enregistré, M. Jean-Baptiste 
FAURE, employé, demeurant à Pa-
lis, rue Saint-Gilles, 6; M. É.louard 
MASSOT, voyageur de commerce, 
demeurant à Paris, rue des Halles, 
hôtel du Centre, el M. Amable-For-
tuné DESMARQUETS, voyageur de 
commerce, demeurant à Pari.-, rue 
de Bourbon-Villeneuve, 65, ont dé-
claré former entre eux, pour dix 
années, qui ont commencé au pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, une société de commerce en 
nom collectif, dont le siège sera à 
Paris, rue Saint-Martin, 108, passa-
ge Jabach, et qui aura pour objit 
l'achat et la vente jles rouenneries 
et nouveautés. La raison et la si-
gnature sociales seront : FAURE, 
MASSOT et DESMARQUETS. Ledroit 
de gérer et d'administrer appartien-
dra aux trois associés. Ils auront 
tous trois la signature sociale. Les 
engagements souscrits de celte si-
gnaluré et dans l'intérêt des affaires 
de la société seront seuls obligaloi-
res pour elle. Tout engagement ainsi 
contracté pour autre cause ne lie-
rait que celui des associés qui l'au-
rait souscrit, et serait nul, quant à 
la soeiélé, même a l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(8712) A. DURAST-RADIGL'ET. 

Etude de M= FOUYOU, huissier, 15, 
faubourg Moutmartie. 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt janvier mil huit cenl 
cinquante-huit, dûment enregistré 
à Marseille le vingt-six dudit mois, 
folio 182, verso, case 5, au droit de 
isirrq francs cinquante centimes, par 
Broqu en, il appert que, entre MM. 
Auguste PROU-GAILLARD et Antony 
f-ROU-GAILLARU. tous deux négo-
ciants, domiciliés et demeurant à 
Marseille, il a été formé, une société 
en nom collectif pour le commerce 
des huiles, sous la raison PROU-

GAILLARD fils ; que ladile société a 
son siège principal à Marseille, rue 
Vitleneuve, 2, et une succursale a 
Paris, sise actuellement rue Chanoi-
nesse, 10 ; que M. Auguste Prou-
Gaillard est seul autorisé à gérer et 
à signer pour la sociéié ; et que la 
durée de ladite société est de cinq 
ans, à compter du vingt janvier mil 
huit cent ciuquante-hui't, jusqu'au 
vingl janvier mil huit cent soixan-
te-trois. 

Pour extrait conforme : 
Signé: A. PROU-GAILLARD. 

Pour extrait conforme : 
Signé : Auguste PROU-GAILLARD. 

Enregistré à Marseille, le vingt-
six janvier mil huit cent cinquante-
huit, folio 182, recto, ca^e 8, reçu 
deux francs vingt centimes. Signé : 
Le receveur, Broquien. (8720)— 

rait nul quant à la société, même 
à l'égard des tiers. 

Pour exlrait : 
A. DURANT-RADIGUET. (8711) 

Cabinet de M. FISSOT, ancien né-
gociant, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 30. 

D'un acte sous seings privés, fait 
en double à la date du deux février 
mil huit cent cinquante-huit, et en-
registré à Paris le deux du même 
mois, folio 98, recto, case 2, il ap-
pert que la société en nom colleciif 
formée entre MM. HOUBRON el LA-
l'OHTE, sous la raison HOUBRON et 
C'% pour l'exploitation d'une fabri-
que de cannes et article de para-
pluies, passage Baslour, 8, par acle 
en date'du deux novembre mil huit 
cent cinquante-sept, et enregistré à 
Paris le deux du même mois, folio 
248, case l,elqui devait commen-
cer le premier janvier dernier, est 
et demeure dissoute. 

Paris, le deux février mil huit 
cent cinquante-huit. 

(8714) FISSOT, mandataire. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le premier février mil huit 
cent cinquante-huit, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il résulte que : 1° Madame 
Antoinette LAURENT, autorisée de 
son mari, négociante, demeurant à 
Paris, rue d'Enghien, 49 ; 2» et M. 
Victor CAUCUARD, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Chariot, 72, 
ont formé une société en nom col-
lectif, pour quinze années, à partir 
du vingt-huit janvier mil huit cent 
cinquante-huit, avec siège social à 
Paris, rue d'Enghien, 49, ayant pour 
but la commission des marchandi-
ses et l'exploitation des brevets, 
tant en France qu'à l'étranger, pour 
la fabrication et la vente de papier 
et pastilles de santé, de Saint-Mar-
tin. La raison sociale est : LAURENT 
et CAUCHARD. Chacun des associés 
aura la signature sociale, dont il ne 
pourra être fait usage que pour les 
affaires relatives à la société. 
(8708) LAURENT et CAUCHARD. 

Elude de Mf Gustave REY, avocat-
agréé, 25, rue Croix-des-Petits-
Champs. 

D'un jugement conlradictoire-
inent rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le vingt 
janvier mil huit cent cinquanie-
imit, enregistré, entre M. Claude-
Louis MICHEL, ancien professeur, 
demeurant à Paris, rue Gareneière, 
10, et M. Paul DUPONT et C™, impri-
meur, demeurant à Paris, rue de 
Grenelle-Sainl-Ilonoré, 43, il ap-
pert : Que la soeiélé de l'ait formée 
entre les parties le cinq décembre 
mil huit cent cinquante-trois, pour 
la publication d'un journal intitu-
lé : Bulletin de l'Instruction pri-
maire, a été dissoute à partir du 
jour du jugement susdaté, et que 
M. Brugei olle, demeurant à Paris, 
rue Saint-Honoré, 247, a été nom-
mé liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs que comporte 
celle qualité. 

Pour exlrait 
G. REY. (8717)-

Cabinel de M. DEVAIENCE, boule-
vard Beaumarchais, 46. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du premier février mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le deux du même mois, fo-
lio toi, verso, case 5, par Pommey 
qui a perçu les droits, il appert : 
Que la société de fait et en partici-
pation existant entre M. Pierre GRO-
N1ER jeune et M. Eugène LAPARRA, 
pour l'achat et la revente de mé-
taux, depuis le mois de mai mil 
huit cent cinquante-quatre, sous la 
raison sociale GRON1ER et LAPAR-
RA, ayant eu son siège à Paris, rue 
Saint-Sabin, 12, puis en dernier 
lieu rue Louis-Philippe, 20,a élé dis-
soute, et que tous ses effets ont ces-
sé à parlir du vingt-cinq janvier 
mil huit cent cinquanle-huit. La 
liquidation sera faite en commun 
entre les parties. 

Pour exlrait : 

GRONIER jeune. 
(8710) LAPARRA. 

■fliIBBm Dl C0MIEHCI. 

Cabinet de M» A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, 7, rue Saint-Fia-
cre. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le deux 
février mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M.EugèneSAVOYE, 
employé, demeurant a Paris, rue 
Montmartre, 125, et M. Isaac-Louii 
CAHEN, dit LION, voyageur de eom 
merce, demeurant à Paris, rue du 
Mail, 23, ont formé entre eux, pour 
douze années, qui ont commencé 
au seize janvier mil huit cent cin-
quante-huit, une société de com-
merce eu nom collectif, dont le 
siège sera à Paris, rue de Mulhouse, 
9, et qui aura pour objet l'achat et 
la vente des broderies en tous gen-
res. La raison et la signature so 
cialcs seront SAVOYE et LION. Le 
droit de gérer et d'administrer ap 
parliendra aux deux associés. Ils 
auront tous deux la signature so-
ciale Les engagements souscrits 
de cette signature et dans l'intérêt 
des affaires de la société seront 
seuls obligatoires pour elle. Tout 
engagement ainsi contraclé pour 
autre cause ne lierait que celui des 
associés qui l'aurait souscrit, et se-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 FÉVR. 1858, qui 

déclarant la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOUTON (Emmanuel), 
md d'épongés et fabr. de parfume-
rie, rue des Singes, 7, au Marais ; 
nomme M. Truelle juge-commissai-
re, et M. Chevallier, rue Bertin-Poi-

' s, 9, syndic provisoire (N° U607 
du gr.); 

Du sieur BOUCHER (Henry), md 
épicier à Montmartre, chaussée de 
Clignancourt, 6; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, et M. Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic pro-
visoire (N' 14608 du gr.); 

Du sieur FOUCART (Louis-Alphon-
se), limonadier, tenant hôtel garni 
à La Villelte, rue du Dépoloir, 44; 
nomme M Dhostel juge-commis-
saire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N° 14609 
du gr.); 

Du sieur BERTHE (Charles), entr. 
de déménagements à Montmartre, 
rue Nicolet,. 3; nomme M. Dhostel 
juge-commissaire, «t M. Sommaire, 
faubourg St-Denis, 76, syndic provi-
soire (N° 14610 du gr.); 

Du sieur DORLÉANS (Victor-Théo-
dore), entr. de maçonnerie, rue St-
Louis , 4 , au Marais; nomme M 
Truelle juge-commissaire, et M. Is-
bert, rue du Faubourg-Montmartre. 
54, syndic provisoire (N° 14611 du 
gr.); 

Du sieur BAROIN, nég., rue Neu-
ve-Coquenard, 11, cour Sl-Guillau-
me; nomme M. Truelle juge-com-
missaire, etM. Sergenl, ruedeChoi-
seul, 6, syndic provisoire (N° 14612 
dugr.;; 

Du sieur FERRÉ, nég., demeurant 
à Batignolles-Monreaiix , impasse 
St-Louis; nomme M. Dhostel juge-
commissaire, et M Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N» 14613 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIEB8 

Sont invtlis d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CADÈ (Jean-Francois), 
épicier, rue du Temple, 44, le 8 fé-
vrier, à 10 heures (N° 14596 du gr.); 

De la société LEFORT et O', ayant 
eu pour objet le commerce de vins, 
cau5-de-vié et liqueurs en gros, 
dont le siège était à St-Denis, gran-
de rue de Paris, 132, ladite soeiélé 
composée des sieurs Lefort (ioseph-
Clément), demeurant à Saint-Denis, 
j-ande rue de Paris, 132, et Nerou 
fAlcide-Jean), demeurant à Saint-
Denis, Grande-Rue, 67, actuellement 
sans domicile, le 8 février, à 1 heu-
re (N0 14319 du gr.); 

Du sieur VANNAISSE (Henry-Lau-
rent), fabr. de tourbe carbonisée, à 
La Villelte, rue du Havre, 3, le 9 fé-
vrier, à 3 heures (N° 14450 du gr.); 

Du sieur CHRISTOPHE (Joseph), 
ébéniste, rue Ménihnontant, 93, le 9 
février, à 10 heures 1[2 (N» 14599 du 

g'".); 

De la société L. CAPEAU et LIMAL, 
fabr. de lingerie en gros, h Paris, 
rue Saint-Joseph, 11, composée des 
sieurs Louis-Amédée Capeau fils et 
Dominique-Auguste Limai, demeu-
rant au siège social, le 9 lévrier, à 
10 heures 1[2 (N° 14598 du gr.); 

De la société Théodore GOMME 
fils et C™, dont le siège est à Gre-
nelle, quai de Javel, 9, ayant pour 
objet la quincaillerie culinaire, so-
ciété en commandite, dont le sieur 
Gomme fils (Théodore), est gérant, 
le 9 février, à 9 heures (N» 14508 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit le.-
consulter tant sur la composition dt 
"état des créanciers présumés que s«> 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CADOT (Denis), nourris-
seur à Vaugirard , pelite rue de la 
Procession, 6, le 9 février, à 9 heu-
res (N° 14495 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs F. et L. DANSETTE, 
nég. à La Chapelle-St-Denis, Gde-
Rue, 62, le 9 février , à 3 heures (N° 
14241 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ee dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
iu maintien ou du remplacement des 
iyndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de» syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAPTARD (François), négoc. md de 
comestibles à Batignolles, Grande-
Rue, n. 2, sont invités à se rendre 
le 8 février, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du prrjet de 
concordat (N° 14410 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ARON-LÉVY, fabr. de lingeries, rue 
des Jeûneurs , 23, sont invités à se 
rendre le 9 févr., 10 h. 1P2 précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
Être immédiatement consultés lant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilît.é du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
c ers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fail relevés de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 
es syndics et du projet de concor-

dat (N° 14375 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la 

société DOMINÉ DE FERET et 

MORNION, ayant eu pour objet 
vente de marchandises de toutesî 
lure, dont étaient gérants les st» 

Auguste-Chaiïes-Aniédéc Doinlais 
Fcrcl, aujourd'hui décédé, ellAI -
Eugène Mormon, demeurant à\ 
ris, rue de Lancry, 3, sont imite' 
se rendre le 9 février, à i heun 
précises, au Tribunal de coramere. : 

salle des assemblées des créancier 
pour délibérer, aux termes deFii 
531 du L'ode de commerce, «ri 
formation d'un, concordat ««i 
sieur Mornion, l'un des failli!, 

11 ne sera admis que ies c*. 
ciers vérifiés et affirmés, ou qi; 

ront fait relever de la déchi» 
(N" 11038 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers cou» 
sant l'union de la faillite du k 
DELRUE (Louis), md de vinrt 
leur, passage Fauve!, 10, à Lad» 
pelle St-Denis , ci-devant, de» 
rant actuellement à Paris, faubm 
Saint-Denis, n. 162, sont lui* 
se rendre le ;i lévrier, à 9 hem 
précises, au Tribunal de comme» 
salle des assemblées des faillit 
pour, conformément à Tarde™ 
du Code de commerce, entendu1 

compte définitif qui sera rendu f. 
les syndics, le débattre, le cloiti. 
l'arrêter; leur donner décharge!.' 
leurs fondions et donner leurN 
sur l'excusabilité du failli. J 

NOTA. Les créanciers et le ■ 
peuvent prendre au greffe coma 
nication des compte cl rapport* 
syndics (N° 14233 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UW01 

Messieurs les créanciers comf1 

sant l'union de la taillile de M. 
CROISE! I E ( Margucrite-RapM 
femme autorisée de Joseph),J» 
cliaqde lingère, rue Neuve-St-B* 

che, 4t et 46, en relard de faire» 
fier et affirmer leurs créances, » 
invités à se rendre lc9févnetr 

heures précises, auTribunalde » 

merce de la Seine, salle ordii» 
des assemblées, pour, sous liw 
dence de M. le juge-commis* 
procéder i la vérification etain» 
malion de leursdites créauceif 

14377 du gr.). 

Messieurs les créanciers con» 
sanl l'union de la faillite de m 
ciété en commandite connue» 
la raison Louis ALABOISsETIt 
C'% sous la dénomination de iw 
que de tuiles Alaboissette, m 
son siège a Pans, rue Grange* 
lelière, n. 17, et dont lesie»'* 
boissette était gérant, la?™' 
ciété, aujourd'hui en liquida • 
ayant eu pour objet i'ex|>lo*K 
d'un brevet el d'un cerlili«l»

fl 
dition relatifs à la fabrication» 
nouveau genre de luiles "•Jm 
en terre émaillée et en verM 
retard de faire vérifier et m 
mer leurs créances, sont i"'« 

rendre le 8 lévrier, à «j, 
res très précises 
commerce de la 

u Tribun11! 
'Seine, saUejj 

naire des assemblées, pour, 
présidence de M. le juge coi»' 
saire, procéder à la vérifleauo», 
l'affirmation de leursdites en* 
(N» 13075 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABAN"
0

' 

D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE-

La liquidation de l'actif abftjj 
né parla société FLEURY-ffLs 
et C», nég. en doublures et ̂

 (
. 

coton, à Paris, rue Saint-F'»^ 

composée des sieurs
 Jul

Ç;
i
,.her.

J 

Fréville, demeurant rue , 4 
et Henry Babeau, demeura^ 
du Faubourg-Saint-Denis,

 (
:,: 

étant terminée, MM. les «r», 
sont invités à se rendre, ' . : 
vrier, à 11 heures très P^Uii' 

' de commerce, saw a 
semblées des faillites, P°

u

co
jiJ 

formément à l'art. 537 «,( 
commerce, entendre le tu,

e5
l'r 

llnitif qui sera rendu par 
dics, le débattre, le clore, ̂  „»■ 
et leur donner décharge 

fonctions. . -i le K 
NOTA. Les créanciers ei 

peuvent prendre au greti» 
nication des compte etrw» 
syndics (N° 14129 du gr 

ASSEMBLÉES DU 4 FEV' 

NEUF HEURES: Poilleux, 

dot- ■„„ md»J, 
DIX HEURES: Margaine,

o
» fcj^ 

i-Slien»?; 
celaines, synd q,

iew
»-a 

bronzes, vérif. - &
 e

,,erdj* 
royeur, clÔt.-Deeharli* ■ * 

charpentes. m. —
 1

* 
vins, rem. à huit. menOjSj 

:IDI : Chauvin, enir. de ^ „,
aD
« 

draps, clôt. 
UNE REURE - —-,

 en
^

 (er
j 

ç.mnerie, veni.-■»■;
 ut8>

i 
in spiritueux, id.-M

rdic
h^J 

pompes, elot-.ri Nivebifl 
Se moulures, .d. ̂ ^,^ 

;■■ 

. Nivet, 
de nioulures.iu^

 ie
,
8
,a 

lier, conc. - DWDM ,4» 
grains, id.— Lepru»

mtt
lov< 

redd. de compte.- » 
peur de poils, conc. 

Le gérant, y.
kW

o^' 

Enregistré à Paris, le Février 1858, F" 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature ̂ '
vV}1

' 
U maire du i" arrondissement. 

tas 


